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INTRODUCTION 
 
AcSSA Afrique Verte Niger est une ONG nigérienne qui intervient dans le domaine de la sécurité 
alimentaire à travers l’accompagnement des organisations paysannes et des groupements féminins 
dans l’amélioration de la production, la fluidité de la commercialisation et la valorisation de la 
production, notamment par le biais de la transformation des céréales.  
Le programme 2009 s’inscrit dans la même logique de continuité de celle de 2008. Il a été cofinancé 
par Afrique Verte (à travers la Commission Européenne, le MAEE et le conseil régional de Bretagne), 
le CCFD national, la fondation Charlemagne, la fondation MISEREOR, le Conseil général du Puy de 
Dôme via le CCFD 63 et l’UNICEF.  
De par les objectifs qui lui sont assignés, le programme 2009 s’intègre parfaitement dans les 
politiques nationales du pays, notamment la Stratégie de Développement Rural (SDR) et la stratégie 
de développement accéléré et de la réduction de la pauvreté (SDRP). Il vise entre autres objectifs à 
réduire l’extrême pauvreté et la faim, et à promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes. Ainsi, il s’inscrit dans les objectifs du millénaire. 
 
Le programme permanent de l’année 2009 a concerné quatre régions : Agadez, Niamey, Tillabéry et 
Zinder. Dans ces régions, 7 zones d’appui conseil et de formation ont été créées et sont animées par 
8 agents de terrain. 
Un programme spécifique de court terme a été conduit dans la région Tahoua dans le cadre du 
partenariat avec l’UNICEF. A ce titre, une équipe opérationnelle composée de 7 agents a été mise en 
place pour la période de janvier à mai 2009.  
 
Les actions entreprises dans les zones d’Agadez, de Say Kollo, de Niamey et de Zinder s’inscrivent 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet «Actions de lutte contre la pauvreté et contre la f aim 
en milieu rural»  en partenariat avec Afrique Verte France. Ainsi, les activités réalisées dans ces 
zones sont capitalisées dans les rapports d’activités des deux structures.  
 
Dans les zones de Filingué, Ouallam et Tahoua (UNICEF), il s’agit d’actions spécifiques conduites par 
AcSSA Afrique Verte Niger seule.  
 
Rappelons qu’AcSSA Afrique Verte Niger est membre fondateur d’Afrique Verte International. A ce 
titre, elle participe à toutes les actions entrant dans le cadre de la construction et la consolidation de 
ce  réseau.  
 
Le présent rapport d’activités couvre les réalisations de la période allant de janvier à décembre 2009, 
dans toutes les zones d’intervention de l’ONG. 
 
Il comprend deux parties principales : 
 

• Partie I : Contexte de la réalisation des activités et  
• Partie II : Bilan des réalisations de l’année 2009 
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PARTIE I : LE CONTEXTE DE LA REALISATION DES ACTIVI TES  
 
1.1 LA SITUATION AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 2009 
Le déroulement de la campagne 2009 a été émaillé par une forte irrégularité des pluies dans le temps 
et dans l’espace. Globalement irrégulières au moment de l’installation de la campagne agricole et 
pastorale, les pluies ont été plus abondantes au cours du mois d’août, très faibles au mois de 
septembre, à un moment où les cultures étaient en pleine maturité. Contrairement aux années 
précédentes, les pluies ont repris au cours du mois d’octobre avec une forte intensité selon les zones 
alors qu’à cette date, elles n’étaient plus utiles pour les cultures. Les résultats définitifs globaux établis 
sur la base de toutes les productions céréalières et des besoins, font ressortir un bilan céréalier brut 
déficitaire de 253.936 tonnes . En intégrant au résultat brut le solde import/export, le bilan céréalier 
dégage un excédent net de 37.025 tonnes , soit 1% des besoins globaux. Cet excédent est non 
seulement insignifiant mais aussi, il cache de grandes disparités inter et intra régionales. En effet, 
seule la région de Dosso a enregistré un excédent significatif. Dans les autres régions, on note que le 
bilan est légèrement excédentaire à Maradi, il est en équilibre fragile à Tahoua et Zinder, et est 
déficitaire à Tillabéry, Diffa, Niamey et Agadez. Ainsi, 18 départements sur 35 sont déficitaires et 1 
département est en équilibre précaire.  
 

Tableau 1 : Bilan céréalier 2009/2010 
 

Bilan céréalier net 2009/2010 
Postes Riz Blé Mil+Sorgho+Maïs+Fonio  Total 

Population au 30/04/10    14 626 346 
 

1 - Disponibilité 81 570 2 297 3 090 882 3 174 750 
* Production brute 91 391 1 026 3 421 122 3 513 540 
* Production nette 59 404 667 2 907 954 2 968 025 
* Stocks Initiaux 22 166 1 630 182 928 206 725 

- Paysans - - 150 000 150 000 
-Autres 22 166 1 630 32 928 56 725 

  

2 - Besoins 275 774 92 758 3 060 154 3 428 686 

- Norme de consom 18.00 6.00 207.00 231 

- Consom Humaine 263 274 87 758 3 027 654 3 378 686 

- Stocks finaux 12 500 5 000 32 500 50 000 

* Paysans    - 
* Autres 12 500 5 000 32 500 50 000 

  

3 - Excédts(+)Déficits(-) - 194 204 - 90 461 30 729  - 253 936 
 

4 - Solde Impt/Expt 203 870 87 091 - 290 961 
- Importations 
commerciales 

203 870 87 091  290 961 

- Aides prévues    - 

- Exports - - - - 
 

5 - Excédts (+) Déficits (-)  9 666 -          3 
370 30 729 37 025 

6 - Dispo.Ap/hbt=kg/hbt 19,52 6,11 211,32 236,95 
Source : DA/MDA 
 
Le bilan céréalier net national est la somme du bilan céréalier brut établi sur la base de la production 
intérieure et du solde Import – Export de céréales. Ce solde est toujours positif car les importations 
sont assez importantes, notamment pour le riz et le blé, tandis que les exportations sont considérées 
comme nulles, ce qui est rarement vrai puisque les nigérians achètent au Niger.  
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Tableau 2 : Bilan céréalier brut par région sur la base de la production nationale hivernage 2009 

Production (mil, sorgho, maïs, fonio) 
Localités 

Population au 
30/04/ 2010 

Besoins 
Brute Disponible 

Balance 

AGADEZ 425,485 88,075 784 666 - 87.409 
DIFFA 446,826 92,493 32.477 27.605 - 64.888 
DOSSO 2.004.798 414,993 688.912 585.575 170.582 
MARADI 2.984.687 617,830 839.458 713.540 95.709 
TAHOUA 2.586.279 535,360 645.041 548.285 12.925 
TILLABERI 2.518.838 521,399 552.390 469.532 - 51.868 
ZINDER 2.744.590 568,130 641.758 545.494 - 22.636 
CUN 914.843 189,372 20.303 17.258 - 172.115 
NIGER 14.626.346 3.027.654 3.421.122 2.907.954 - 119.700  

 
Au regard de ces éléments, la situation alimentaire 2009/2010 parait préoccupante. 

Une enquête réalisée en décembre 2009 par l’institut national de la statistique sur la vulnérabilité des 
ménages a révélé que 20% de la population (soit 2,7 millions de personnes) sont dans une insécurité 
alimentaire sévère caractérisée par une disponibilité alimentaire de 10 jours pour ces ménages contre 
3 mois pour la moyenne nationale. Les régions les plus touchées sont : Tillabéry (47,1% de la 
population) ; Tahoua (33,9%) ; Diffa (32%) et  Zinder (22,3%).  
La même enquête fait ressortir que 5,1 millions de personnes (soit 38,2% de la population) sont en 
insécurité alimentaire modérée. Toutes catégories confondues, ce sont 7,9 millions de nigériens (soit 
58,2% de la population) qui sont susceptibles de rencontrer des difficultés alimentaires si des mesures 
idoines et urgentes ne sont pas prises.  
Face à cette situation, le gouvernement a élaboré un plan de soutien aux populations concernées, 
d’un coût de 89 milliards et a lancé un appel pressant à tous pour mobiliser les contributions 
nécessaires afin d’endiguer cette crise qui se profile. 
 
Sur le plan sociopolitique, on note toujours l’existence d’une insécurité dans la zone Nord du pays. 
Toutefois, les activités auprès des bénéficiaires de la région d’Agadez ont été bien conduites par 
l’animateur de la zone qui a reçu l’appui conseil nécessaire grâce aux rencontres périodiques 
(réunions mensuelles) auxquelles il participe à Niamey et aux différentes missions de supervision 
effectuées par le secrétaire exécutif dans la zone. Avec le dépôt des armes par les différents groupes 
armés, le calme semble être revenu dans la région et les conditions sécuritaires s’améliorent 
progressivement.  
 
Aussi, dans la région d’Agadez, l’année 2009 a été marquée par un phénomène exceptionnel. Il s’agit 
des graves inondations provoquées par une importante quantité de pluies tombées dans plusieurs 
localités de la région. D’importants dégâts ont été enregistrés sur les habitations, sur le bétail et sur 
les terres de cultures maraîchères.  
 
Au vu de la nature et de l’ampleur des dégâts, un appel à la solidarité nationale et internationale avait 
été lancé par les plus hautes autorités de l’Etat. Ainsi, après une analyse de la situation sur le terrain 
avec les bénéficiaires des actions, Afrique Verte a demandé et obtenu auprès de la commission 
européenne, la mobilisation de la rubrique « imprévus » du projet « Actions de lutte contre la 
pauvreté et contre la faim en milieu rural »  pour renforcer l’approvisionnement en céréales des 
populations sinistrées et déficitaires. Ainsi, un montant de 25.000 euros a été mobilisé et en décembre 
2009, AcSSA a pu mettre à la disposition des OP des zones d’Agadez et Téra Tillabéry, un stock de 
80 tonnes de mil.  
 
En dépit des résultats globalement excédentaires sur 4 campagnes consécutives, la situation 
alimentaire reste critique. Si d’une manière générale, les prix des céréales ont connu une flambée 
spectaculaire à cause de l’influence de la conjoncture internationale qui était peu favorable.  
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Graphique : 1 : Evolution du prix du mil dans les p rincipales villes du pays de janvier 2007 à décembr e 
2009.  
 

Evolution du prix du mil au Niger sur les 3 ans du projet
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Tel qu’il ressort des graphiques ci-dessus, en 2007 le prix du sac de 100 kg de mil n’avait pas 
dépassé 18.000 F CFA alors qu’en 2008 et 2009, il a franchi la barre de 25.000 F CFA à Tillabéry 
pendant les mois de pic de la soudure (juillet, août et septembre).  
On remarque que sur les 3 dernières années, le prix du mil a été particulièrement élevé à Tillabéry et 
à Agadez tandis que les prix les plus bas ont été enregistrés à Maradi et à Dosso.  
 
1.2 Bénéficiaires finaux ou groupes cibles    
 
En 2009, le réseau des OP et GF accompagné par AcSSA Afrique Verte Niger compte 142 
structures : 31 OP à Agadez, 32 à Zinder, 69 en région de Tillabéry et 10 à Niamey.  
 
Tableau 3 : Réseau des OP bénéficiaires de l’interv ention en 2009 

Régions OP Dont OP de femmes Unions Fédérations 
Agadez  
Tillabéry 
Zinder  
Niamey  

31 
69 
32 
10 

14 
24 
12 
10 

4 
6 
5 
2 

1 
1 
1 
- 

Total  142 60 17 3 
 
Indépendamment de ces OP qui bénéficient des formations et d’un appui conseil rapproché, d’autres 
OP profitent également de  nos actions par l’entremise des bourses céréalières ou des formations, 
sous forme de prestation de courte durée.  
 
Aussi, dans le cadre du partenariat avec l’UNICEF, AcSSA a accompagné au cours de l’année 2009,  
67 banques céréalières communautaires (BCC) dans la région de Tahoua. L’accompagnement des 
BCC a porté essentiellement sur les activités suivantes : Etats des lieux, Structuration, Formations et 
Suivi.  
 
En plus, une prestation de services a été offerte au projet PAMED de Dosso dans le cadre de la 
formation des responsables de 75 banques céréalières.  
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1.3. LES RESSOURCES HUMAINES 
 
L’équipe d'AcSSA Afrique Verte Niger est constituée exclusivement de personnel local. Le Secrétariat 
Exécutif est basé à Niamey. Dans chaque zone, un animateur (ou deux animateurs) assure(nt) la 
formation et l’accompagnement des OP.  
 
Tableau 4 : Personnel salarié d’AcSSA afrique Niger  au 31 décembre 2009.  

Localisation Ressources humaines disponibles 

Secrétariat Exécutif à Niamey 

Un Secrétaire Exécutif  
Une responsable de formation  
Une gestionnaire comptable 
Une secrétaire de bureau  
Un chauffeur  
Un gardien  

Antenne de Zinder 
Un chef d’antenne animateur formateur  
Une technicienne agro alimentaire  

Zone Agadez  Un animateur formateur 

Zone Filingué  Un animateur formateur  

Zone Ouallam Un animateur formateur 

Zone Téra - Tillabéry  Un animateur formateur  

Zone Say - Kollo  Un animateur formateur  

Zone Niamey  Un animateur formateur  

 
1.4. MOYENS MATERIELS  
 
En 2009, AcSSA Afrique Verte Niger a acquis seulement 1 ordinateur portable, un coffre fort, et un 
split. Ces nouvelles acquisitions viennent s’ajouter aux équipements et matériels disponibles en fin 
2008.  
Comme immobilisation, AcSSA a acheté un terrain de 100m² dans la perspective d’avoir ses propres 
bureaux.   
 
1.5. MOYENS FINANCIERS  
 
Au-delà des membres de l’ONG, les bailleurs de fonds qui ont soutenu l’action d’AcSSA Afrique Verte 
Niger en 2009 sont :  

- La Commission européenne, via Afrique Verte France, 
- Le MAEE, via Afrique Verte France 
- Le CCFD, 
- MISEREOR,  
- Le Conseil régional de Bretagne, via Afrique Verte Penn ar Bed 
- Le Conseil général du Puy de Dôme, via le CCFD 63  
- La fondation Charlemagne 
- La coopération technique Belge, 
- L’UNICEF 
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PARTIE II : BILAN DES REALISATIONS DE L’ANNEE 2009 
 
L’objectif spécifique du programme d’activités 2009 est de : « Renforcer les capacités des acteurs 
locaux (OP, transformatrices,) à améliorer la production agricole, à promouvoir les échanges 
céréaliers, les activités génératrices de revenus pour les femmes et à atténuer les effets de crises 
alimentaires ».  
Pour atteindre cet objectif spécifique, sept résultats sont attendus.  
 
2.1 RESULTATS ATTENDUS  
 
Résultat 1 : La productivité agricole des céréales locales est accrue. 
Résultat 2 : En année normale, l’approvisionnement des zones déficitaires est amélioré par les 

excédents des zones agricoles. 
Résultat 3 : Les capacités des acteurs ruraux à prévenir et à entreprendre des actions d’atténuation 

des crises alimentaires sont renforcées. 
Résultat 4 : Les capacités des femmes à entreprendre des activités génératrices de revenus sont 

renforcées. 
Résultat 5 : Les capacités techniques du personnel et des administrateurs d’AcSSA sont améliorées. 
Résultat 6 : Les banques céréalières sont structurées et les capacités des responsables renforcées. 
Résultat 7 : La participation d’AcSSA à la consolidation du réseau « Afrique Verte international » est 

effective 
 
L’atteinte de ces résultats a nécessité la planification et la mise en œuvre d’une série d’activités au 
cours de l’année 2009.  
 
2.1 ACTIVITES REALISEES  
 
Activité 1 : Créer des banques de semences opératio nnelles 

 
1.1. Créer les banques de semences  
 
1.1.1. Identification et choix des OP 

Cette activité vise à favoriser la production et la distribution de semences de qualité afin 
d’approvisionner les banques de semences mises en place dans les zones agricoles pour ainsi 
garantir aux producteurs la disponibilité et l’accessibilité des semences améliorées.  
Les zones concernées par cette action sont celles de Zinder et de Say Kollo considérées comme 
zones à moindre risque pour la conduite de l’activité. Au préalable, une identification des OP 
susceptibles de conduire l’action a été faite. Elle a permis de retenir comme indiqué dans le tableau 
ci-dessous 20 OP réunissant les conditions agro écologiques optimales pour la conduite de l’opération 
de multiplication de semences améliorées.  

 
Tableau N 05 : OP choisies pour les activités de pro duction des semences en 2009 .  

Zones Répartition des OP 
Say Kollo Zinder 

Nombre d’OP prévu 12 8 
Groupements de femmes 4 1 
OP d’hommes 0 7 
OP Mixtes 8 0 

Nombre d’OP 
sélectionnées 

Cumul par an et par zone 12 8 
Groupements de femmes 4 1 
OP d’hommes 0 7 
OP Mixtes 8 0 

Nombre d’OP ayant 
démarré l’opération 

Cumul par an et par zone 12 8 
Groupements de femmes 4 1 
OP d’hommes 0 7 
OP Mixtes 8 0 

Nombre d’OP ayant 
conduit  
à terme l’opération 

Cumul par an et par zone 12 8 
 
En 2009, les 20 OP retenues ont toutes démarré et conduit à terme l’opération. Les résultats obtenus 
par les 15 OP ayant conduit l’opération à terme en 2008 ont encouragé les membres des autres OP à 
s’engager dans le processus au cours de cette année. 
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Sur les 20 OP engagées dans la conduite de l’activité de multiplication de semences, 5 OP sont 
féminines. Cela démontre le degré d’implication des femmes dans les activités de production agricole 
nonobstant l’épineux problème culturel qui limite leur accès à la terre. 
 
1.1.2. Formation en multiplication de semences 

Après l’identification des OP susceptibles de conduire l’opération de multiplication des semences 
améliorées, la 2eme  activité a consisté à former les producteurs engagés dans le processus.  
Cette formation a pour objet de renforcer les capacités des bénéficiaires sur les techniques de 
production de semences améliorées, notamment les conditions particulières (choix du site, 
l’isolement, le respect de date et de la densité de semis) et les mesures (pré et post récolte) à prendre 
pour l’obtention de semences de qualité susceptibles d’être certifiées par les services compétents en 
la matière.  
La session de formation sur les techniques de multiplication des semences dure en général 3 jours et 
est destinée aux membres des OP désireux de conduire l’activité de production. Un module de 
formation a été conçu en 2007 avec la collaboration des services de l’agriculture qui ont dispensé la 
formation initiale dans chaque zone concernée par l’action. Pour disposer des compétences internes à 
même de démultiplier la formation sur le terrain, les animateurs formateurs d’AcSSA Afrique Verte 
Niger ont pris part à cette formation initiale, en même temps que les membres des OP.  
 

En 2009, une session de formation en multiplication des semences a été réalisée dans les zones 
concernées par les animateurs de zone. 
 
Tableau N° 06. : Formations en multiplication de se mences réalisées  

Nombre de participants Zones Dates Nombre OP 
Hommes Femmes 

Say -Kollo 2 au 4 avril 2009 12 15 9 
Zinder 18 au 21 mai 2009 8 21 3 
Sous total 2009 20 36 11 

 
En 2009, au total 47 producteurs de semences (dont 11 femmes) membres de 20 OP sur les 20 
prévues, ont bénéficié directement de la formation en techniques de multiplication de 
semences améliorées au niveau des zones de Say- Kol lo et Zinder. En plus des bénéficiaires 
directs, d’autres producteurs ont bénéficié indirec tement de la formation par le biais des 
formateurs paysans qui ont reçu la formation de bas e et qui la démultiplient aux producteurs 
ayant exprimé leur volonté de se lancer à titre ind ividuel ou collectif dans l’activité production 
de semences améliorées. 
 
Ces sessions de formation ont permis aux producteurs qui se sont engagés dans l’activité de 
production de semences améliorées de renforcer leurs capacités en techniques de production de 
semences :  
• Conditions particulières pour la production des semences (choix et préparation du terrain, respect 

de date et densité des semis, traitement aux fumures minérales et organiques) 
� Mesures (opérations pré et post récolte) à prendre pour l’obtention d’une semence de qualité 

(contrôle aux champs, séchage, battage, titrage, nettoyage et le criblage) 
 
Aussi, les 47 producteurs formés sont en mesure de démultiplier la formation sur les techniques de 
production de semences auprès des autres producteurs des villages. 

Le suivi permanent dont ont bénéficié les producteurs de la part des animateurs du projet et des 
agents des services de l’agriculture a permis de constater une maîtrise du processus de multiplication 
des semences améliorées. Aucune des 20 OP n’a rencontré des contraintes techniques ayant 
occasionné l’abandon de l’opération. 
 

 
1.1.3 Appui des producteurs en intrants  

Depuis 2007, l’ONG fournit aux OP les intrants nécessaires à l’opération : semences de base et 
fertilisants. Afin d’assurer une meilleure qualité et une homogénéité des caractéristiques 
morphologiques et physiologiques, les semences ont été acquises auprès de l’INRAN qui est 
l’institution spécialisée et agréée dans la production des semences de base. 
Les quantités d’intrants sont fournies aux OP en fonction des superficies à emblaver par chaque OP. 
Le tableau ci-dessous donne la situation des d’intrants fournis aux OP en 2009. 



Arrêté N° 0095/ MI/D/DGAPJ/DLP du 09 mars 2006, publié au J.O.R.N n°07 du 1er avril 2006 
PAT N° 0160/2007/DONGAD. CNSS : 45678. NIF : 11285 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

Rapport annuel 2009 AcSSA Afrique Verte  Niger  Page 11 sur 43 

 
Tableau N° 07. : Intrants fournis aux OP pour la pro duction des semences en 2009  

QUANTITES FOURNIES INTRANTS 
Zinder  Say Kollo Total  

Semences (kg)     

Semence sorgho, variété : Mota Maradi 60 130 190 

Semence de mil, variété HKP 100 70 170 

Semence de mil, variété ZATIB 50 0 050 

Sous total semences  210 200 410 

Fertilisants minéraux (kg)    
Urée 1 900 2 000 3 900 

NPK 15 15 15 900 1 000 1 900 

Sous total fertilisants  2 800 3 000 5 800 

Pesticides (sachets)    
Fongicide 27 20 47 
Sous total Pesticides 27 20 47 

 
En 2009, 410 kg de semences de base (mil et sorgho) provenant de l’INRAN, 5.800 kg de fertilisants 
et 47 sachets de fongicide ont été mis à la disposition des 20 OP ayant conduit l’opération de 
production de semences dans les zones de Zinder et de Say Kollo. 
 
1.1.4. Suivi technique de l’opération  

Contrairement aux autres systèmes de culture, la production des semences est une activité assez 
spécialisée car elle exige un strict respect des normes techniques. Afin d’assurer le respect rigoureux 
des normes techniques par les producteurs, le service des spécialistes en la matière (agents 
techniques d’agriculture) a été sollicité depuis le démarrage de l’activité. Ainsi, chaque année, des 
contrats de partenariat pour le suivi des itinéraires techniques sont signés avec les services 
techniques départementaux ou communaux de l’agriculture, sur la période allant de la préparation du 
terrain à la certification des semences.  
 
1.1.5. Evaluation de la production  

En fin de campagne, la production de chaque site est évaluée par les agents des services de 
l’agriculture ayant assuré le suivi, selon la méthode des carrés de rendement. En dehors des 
superficies, l’élément déterminant dans la variabilité de la production d’une OP à une autre est la 
répartition de la pluviométrie dans l’espace et dans le temps. Les résultats obtenus après évaluation 
de la production de la campagne 2009 sont présentés dans les tableaux suivants :  
 
Tableau N 08.  : Evaluation de la production dans la zone de Say – Kollo 

Superficie 
emblavée (ha) 

Production totale 
(kg) Rendement (kg/ha) Site de 

production OP 
Mil Sorgho Mil Sorgho Mil Sorgho 

Alloré Tontoni 0 0,75 - 217 - 289 
Dokimana Tontoni 1,25 1,50 0 126 0 84 
Bokki Gagassiney 2 0 210 - 105  
Doutouel Fada Islamic 1 1 891 288 891 288 
Doutouel Baidari 1 1 949 72 949 72 
Boga M koira Goulayeno 1 0,75 589 314 589 419 
Boga K koira Bonbatou 0 0,25 - 0 - 0 
Sous total Say 6,25 5,25 2639 1017 422 194 
Baboussaye Foundey faba 0 2 - 200 - 100 
Seberi Dadin kowa 0 1 - 103 - 103 
Seberi Bonferey 0 1 - 65 - 65 
Seberi Biyan boukata 0 1 - 97 - 97 
Seberi Margan dagoye 0 1 - 125 - 125 
Sous total Kollo 0 6 - 590  347 
Total zone Say Kollo 6,25 11,25 2639 1607 422 143 
 
En 2009, les superficies emblavées en mil et sorgho dans la zone de Say Kollo sont 17,5 ha sur une 
prévision 20 ha. En effet, certaines conditions de production des semences, comme l’isolement de la 
parcelle par rapport aux autres champs rendent difficile l’accès à la terre. L’opération a globalement 
bien démarré dans la zone, car les producteurs ont semé après les labours et scarifiages des 
parcelles. Néanmoins, la production obtenue a été en deçà des espérances à cause notamment de la 



Arrêté N° 0095/ MI/D/DGAPJ/DLP du 09 mars 2006, publié au J.O.R.N n°07 du 1er avril 2006 
PAT N° 0160/2007/DONGAD. CNSS : 45678. NIF : 11285 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

Rapport annuel 2009 AcSSA Afrique Verte  Niger  Page 12 sur 43 

sécheresse observée sur l’ensemble des parcelles de la zone de Kollo au cours de la 3eme décade 
de septembre et des attaques d’oiseaux granivores à Dokimana (Say) dévastant ainsi l’ensemble de 
la parcelle du mil à cause justement de la précocité de la variété du HKP par rapport aux autres 
variétés locales.  
Les OP qui n’ont pas enregistré de difficultés majeures ont obtenu des rendements significatifs. Il 
s’agit de 2 OP du village de Doutouel qui ont obtenu 949 kg et 891 kg à l’ha pour le mil, et de l’OP de 
Boga Maigari Koira qui a obtenu 589 kg/ha pour le mil.  
 
Tableau N°09.  : Evaluation de la production dans la zone de Zinder  

Superficie 
emblavée (ha) Production (kg) Rendement (kg/ha) Site de 

production ou 
Village 

OP 
Mil Sorgho Mil Sorgho Mil Sorgho 

Chafa OP de Chafa  2,25 - 105  - 105  
Bakari Hadin Kay  5  - 327,2 - 240  
Dan Goudaou Hanya ta hi kudi  2 - 88,2 - 84,80  
Broum OP Bandam 2 - 385 - 254,5  
Bablwa O.P. de Bablwa 0 2  - 1400 - 700 
Incha Roua Haba Nayé 1  - 65 - 83,33  
Zangon Dachi Madoubi 2 - 430 - 215  
Ara Saboua OP Ara Takaitchi 0 4  - 157,5 - 39,37 

Total zone Zinder   14,25 6 ha 1400,4 1557,5 98 260 

 
 
Tableau N°10 : Evaluation de la production, zones de Say - Kollo et  Zinder  

Superficie 
Emblavée (ha) Production (kg) Rendement 

(kg/ha) Zones 
Mil Sorgho Mil Sorgho Mil Sorgho 

Say Kollo 6,25 11,25 2.639 1.607 422 143 
Zinder 14,25 6 1.400 1.558 98 260 
Sous total campagne 2009 20,5 17,25 4.039 3.165  
 
 
1.1.6 : Appréciations de trois variétés de mil par les pays ans et paysannes de Doutouwel au cours d’un 
entretien sur l’opération de production de semences , en septembre 2009.  
 
Tableau 11 : Appréciation des variétés par les prod ucteurs  

Semences locales  Semence améliorée  Critères 
Somno Djéro HKP 

Précocité 3ème  2ème 1er 
Grosseur de l’épi 1er  3ème 2ème 
Productivité  2ème  3ème 1er 
Longueur de l’épi 1er  3ème  2ème 
Densité des grains  2ème  3ème  1er 
Goût de la céréale 3ème 2ème  1er 
Consistance de la pâte 1er  3ème  2ème  
Goût du son 3ème 2ème 1er 
Facilité au pilage 2ème 3ème 1er 
Implication au travail à tous les stades 3ème 2ème  1er 
Pas de poil qui gratte lors de la récolte 3ème 2ème  1er 
« Deux récoltes » sur pied 2ème 3ème  1er 

 3 fois 1 ères places 
sur 12 critères 

0 fois 1 ère place 
sur 12 critères 

9 fois 1 ères places sur 
12 critères 

 
Pour conclure l’entretien, deux questions simples ont été posées aux producteurs : Qui perd ? Qui 
gagne ? dans cette action. Ils répondent par ces termes : 
 
A la question : qui perd ? 
Toutes les personnes contactées affirment que personne ne perd avec la conduite de cette activité. 
Les seules personnes susceptibles de perdre sont celles qui ne veulent pas utiliser les semences 
améliorées.  
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A la question : qui gagne ? 
C’est d’abord le producteur, multiplicateur de semences améliorées. Il gagne des revenus, est 
capable d’aider les autres, change de position sociale et y trouve un sentiment de fierté.  
Les autres producteurs qui utilisent la semence améliorée produite localement, gagnent également 
car ils y accèdent facilement et selon des conditions souples. Toute la communauté en bénéficie avec 
la garantie d’une meilleure récolte qui réduit la période de soudure.  
 
C’est pour cela qu’ils avancent que pour développer la production et la distribution des semences, il 
faut :   

• une cohésion sociale au sein de membres de l’OP, 
• une responsabilisation individuelle tout en restant membre d’un groupe solidaire, 
• une volonté de maîtrise de l’opération, 
• un engagement des producteurs à bien conduire toutes les étapes, 
• une adhésion sans réserve des autorités locales traditionnelles, 
• un accompagnement d’une structure d’appui au démarrage. 

 
1.2. Renforcer les capacités des OP pour une gestio n opérationnelle des banques de semences  

Afin de maintenir la qualité des semences produites, des dispositions adéquates post récoltes sont 
prises. En plus d’une sensibilisation des producteurs sur le système de stockage et de conservation 
des semences, une formation sur la gestion stratégique des banques de semences est dispensée aux 
responsables des OP. L’objectif de cette formation est de renforcer les capacités des responsables à 
mieux gérer et à pérenniser leurs banques de semences.  
En 2007, un module a été conçu en collaboration avec un spécialiste en la matière et une formation 
des formateurs sur le module a été réalisée au profit du personnel technique du projet.  
 
En plus des zones de Say Kollo et Zinder concernées par l’activité de production des semences, la 
formation sur la gestion des banques de semences a concerné également la zone de Téra Tillabéry 
qui avait bénéficié de la création de 3 banques de semences en 2005. 
Dans ces 3 zones, les responsables des banques de semence ont reçu la formation sur ce module. 
Ainsi, 3 sessions ont été dispensées directement par les animateurs formateurs des zones au cours 
de l’exécution du projet.  
 
Tableau N° 12 : Formation sur la gestion stratégiqu e des banques de semences sur les 3 années du proje t 

Nombre de participants Zones Dates Nombre OP 
Hommes  Femmes  Total 

Say -Kollo 2 au 4 avril 12 15 9 24 
Zinder 18 au 21 mai 8 21 3 24 
Téra Tillabéry 14 au 16 avril 3 18 0 18 
Sous total An 3  23 54 12 66 
 

Au total, 66 responsables d’OP, dont 12 femmes, mem bres de 23 banques de semences (sur 23 
prévues) ont pris part à la formation.  
 
A l’issue de ces formations les compétences des participants en matière de gestion coopérative des 
banques de semences ont été améliorées.   
 
 

Synthèse des résultats de l’activité 1 : Créer des banques de semences opérationnelles 
 

Nombre de banques de semences : 23  
Quantités de semences produites : 7,204 tonnes, dont  

· Mil :  4,039 tonnes 
· Sorgho : 3,165 tonnes 

La production obtenue permettra d’emblaver : 900 ha 
Production supplémentaire espérée : 200 tonnes   
Nombre de personnes formées : 113 dont 23 femmes, en 2 sessions sur 2 thèmes . 
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Activité 2 : Accompagner les OP dans leur approvisi onnement en céréales 
 
Cette activité constitue l’axe principal du projet, elle se subdivise en plusieurs actions. En effet, 
l’objectif de dynamiser la commercialisation des céréales et d’améliorer l’approvisionnement des 
zones déficitaires suppose, entre autres, un renforcement des capacités organisationnelles et 
professionnelles des OP.  
 
L’accompagnement des OP dans l’approvisionnement en céréales repose sur les 5 principaux 
aspects suivants : 
• Le renforcement de leur structuration 
• Le renforcement des capacités sur les techniques de commercialisation et en gestion 
• L’organisation des bourses céréalières 
• La diffusion des informations aux acteurs de la filière et  
• La facilitation à l’accès des OP au financement 
 
Toutes ces actions sont directement conduites par l’équipe du projet, parfois en collaboration avec 
des partenaires techniques locaux. Cette activité a concerné 6 zones d’intervention de l’ONG, dans la 
zone de Niamey, l’appui étant spécifiquement orienté vers les femmes transformatrices de céréales 
(cf. Activité 4).  
 
2.1. RENFORCER LA STRUCTURATION DES OP  

La structuration des organisations paysannes est une activité conduite pour aider à mettre en place ou 
à redynamiser de nouvelles ou d’anciennes OP. Elle consiste à réaliser des animations sur les 
procédures de mise en place d’une OP au niveau des communautés (cas d’une création) et des 
formations en salle au profit des responsables des organisations constituées ou renforcées.  
Cette activité aborde 3 thèmes structurels et 2 thèmes techniques transversaux, indispensables au 
bon fonctionnement des organisations et à la conduite des activités de commercialisation de céréales. 
Le processus de mise en réseau est également enseigné au cours des sessions de formation.  
Les modules conçus ont servi de supports pédagogiques à la formation des membres des OP et aux 
responsables des unions et fédérations. Ces thèmes sont dispensés de façon progressive. 

Modules structurels :  
� le 1er niveau est relatif à l’éducation coopérative,  
� le 2ème niveau concerne l’administration et le fonctionnement des OP et  
� le 3ème niveau permet de mettre en réseau les OP de base (union, fédération).  

Modules transversaux : 
� les techniques de montage de dossiers de financement 
� les techniques de négociation. 

Le renforcement de la structuration des OP a concerné toutes les zones cibles. Le processus, 
exclusivement conduit par les animateurs avec l’appui de la coordination, a été scindé en étapes : 

� Le choix des nouvelles OP 
� La sensibilisation des anciennes OP  
� Les animations en AG (au village) et  
� Les formations en salle 

 
 

En 2009, les actions ont concerné l’éducation coopérative et les formations en salle.  
 
2.1.1. L’animation coopérative 

En 2009, après les formations dispensées sur les différents modules, les années précédentes, les 
animateurs ont poursuivi leurs activités d’appui conseil régulier, dont l’objectif global est de contribuer 
à renforcer la structuration, les capacités techniques et professionnelles de l’ensemble des 
responsables et membres des OP à tous les niveaux.  
 
2.1.2. L’administration et fonctionnement 

En 2009, cette formation a concerné principalement les unions d’OP. Son objectif est de permettre 
une meilleure vie démocratique et efficace au sein de l’union. Plus spécifiquement de renforcer ou 
outiller les nouveaux responsables élus en organisation administrative et financière d’une structure 
faîtière en vue de compléter les connaissances élémentaires sur les rôles et les responsabilités des 
membres 
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La session vise à doter, les responsables de l’union, la meilleure façon de diriger et de coordonner 
une OP. Elle a été dispensée dans deux zones : 
A Ouallam  : du 12 au 13 février 2009 à Ouallam au profit des responsables de l’union et a vu la 
participation de 14 délégués dont 2 femmes. 
A Filingué  : du 19 au 21 janvier 2009, elle a regroupé les 13 membres du CA de l’union (dont 4 
femmes).  
 
Tableau n° 13 : Formation des responsables d’unions  et OP en structuration 2  

Nombre de participants 
Zones Date Lieu Nb OP 

Hommes Femmes 
Ouallam  12 au 13 février 2009 Ouallam  12 12 2 
Filingué 19 au 21 janvier 2009 Filingué 1 union 9 4 

Total 1 union et 12 OP  21 6 

 
En 2009, la formation en administration et fonction nement  a été dispensée dans 2 zones et en 2  
sessions au bénéfice de 27 responsables (dont 6 fem mes) membres de 2 unions. 
 
Cette formation a permis non seulement de faire com prendre aux responsables de l’union les 
principes de pérennisation de leur structure, mais aussi de les édifier sur les rôles et 
responsabilités de chacun en vue d’une meilleure vi e associative et démocratique. 
 
2.1.3. La formation des responsables des unions et fédérations en techniques de négociation 

L’objectif principal visé à travers cette formation est d’amener les responsables à mutualiser certaines 
actions et à engager ensemble des démarches. Il s’agit aussi de renforcer leurs capacités techniques 
dans la préparation d’une requête de financement et sa négociation. La formation est destinée aux 
responsables des unions et fédérations et s’appuie sur des cas concrets qui servent de simulation.  
Au cours de l’année 2009, trois sessions ont été tenues dans 3 zones :  
 
A Agadez : pour 25 responsables de l’union Tamelit de Tchirozérine et de la fédération Telwa 
d’Agadez  
A Filingué  : 1 session a été organisée du 8 au 9 juin  et a regroupé 13 membres du CA de l’union 
(dont 4 femmes).  
A Ouallam  : 1 session a été dispensée à 14 membres de l’union dont 2 femmes, du 7 au 8 Avril 2009 
à Ouallam  
 
Tableau n° 14: Formation des responsables d’unions et fédérations en techniques de négociation  

Nombre de participants 
Zones Date Lieu Nb OP 

Hommes Femmes 
Agadez  22 au 23 juillet 2009 Agadez  1 union + 1 fédé 15 10 
Filingué 8 au 9 juin 2009 Filingué 1 union 9 4 
Ouallam  7 au 8 avril 2009 Ouallam 1 union 12 2 

Total 1 union et 
1 fédération 36 16 

 
En 2009, la formation en techniques de négociation a été dispensée dans 3 zones et en 3 
sessions au bénéfice de 52 responsables (dont 16 fe mmes) membres de 3 unions et d’1 
fédération. 
Cette formation a permis aux responsables formés de  comprendre les techniques, attitudes et 
comportement à adopter dans les négociations avec u n partenaire pour conclure une affaire ou 
défendre un dossier de projet auprès d’un bailleur de fonds. 
 
Durant toute l’année, toutes les zones ont été conc ernées par l’activité de structuration des OP 
qui a consisté à proposer des animations au village , des formations en salle et des appuis 
conseils sur le terrain. Au delà des connaissances pratiques acquises en techniques de 
négociation, ces formations ont favorisé les échang es entre les responsables des unions et 
renforcé la cohésion et leur volonté à travailler e nsemble sur les actions qui dépassent les 
capacités individuelles de chaque structure.  
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2.2. RENFORCER LES CAPACITES DES OP SUR LES TECHNIQ UES DE COMMERCIALISATION 
ET DANS LA GESTION 

L’objectif du renforcement de la professionnalisation des OP est d’améliorer les compétences des 
responsables des OP pour commercialiser les céréales. Cela consiste à leur dispenser une série de 
formations techniques afin qu’ils gèrent mieux les activités économiques de leurs structures 
respectives.  
Les bénéficiaires de ces formations sont les membres des comités de gestion des OP et les 
formateurs paysans qui deviennent des personnes ressources au sein des OP et dans les villages.  
 
Pour chaque thème de formation, les animateurs s’appuient sur des modules utilisés comme guides 
pédagogiques, conçus par Afrique Verte sur la base de ses expériences.  
Certaines formations (comptabilité/gestion et techniques de commercialisation) sont structurées en 3 
niveaux (débutant : niveau 1, moyen : niveau 2, avancé : niveau 3), ce qui permet une progression 
dans la formation. Les sessions de formation se font en regroupement et concernent plus 
particulièrement les membres du bureau de l’OP et les gérants. Elles sont dispensées en langues 
locales et la méthodologie est basée sur l’approche participative tenant compte du contexte des 
stagiaires. En moyenne, le nombre de stagiaires par session de formation est de 25 personnes. 
Chaque session est sanctionnée par une évaluation, dite « à chaud » dont le résumé et les supports 
sont annexés au rapport de formation fourni par le formateur, au plus tard 10 jours après la session. 
Puis, le suivi permanent permet de vérifier le niveau d’assimilation et de détecter les difficultés à 
corriger soit par appui ponctuel, soit par un recyclage.   
 
Les formations programmées en 2009 pour le renforcement des capacités des OP en techniques de 
commercialisation et en gestion portent sur les thèmes suivants :  
 
Tableau n° 15 Formations programmées : renforcement  des capacités des OP et des formateurs paysans  

Zones  Say Téra 
Tilla Zinder Agadez Filing Ouall Total  

 

Formation en comptabilité gestion 1      1 1 
Formation en comptabilité gestion 2     2 1 3 

Formation en comptabilité gestion 3 5 5 4 5 3 4 26 

Form. techniques de commercialisation 2 1 1 1 1 1 1 6 

Formation en techniques de stockage et 
qualité des céréales 

1 1 1 1 1  5 

Formation bourses céréalières 1 1 1 1  1 5 

Atelier sur le crédit  1 1 1   1 4 

Formation de formateurs 1 1 1 1 2 2 8 

Total 10 10 9 9 9 11 58 

 
Les réalisations par thèmes de formation sont présentées ci-après :  
 
2.2.1 Professionnalisation des OP dans la commercia lisation et en gestion 
 
2.2.1.1 La formation en comptabilité et gestion niv eau 1 

L’objectif de ce module est d’initier les membres des comités de gestion des OP à mieux gérer leurs 
activités en matière de commercialisation des céréales. Il porte sur les notions de base de la gestion 
et sur la tenue des documents comptables (cahier de caisse, reçu, facture, cahier d’achat, cahier de 
stock, cahier de vente etc.). Il est destiné aux membres du comité de gestion et aux commissaires aux 
comptes associatifs.  

En 2009, cette formation a concerné exclusivement une zone: 
 
A Ouallam  : 24 participants (dont 6 femmes) membres de 12 OP ont bénéficié de cette formation, du 
8 au 11 mars 2009 à Ouallam  
 
Tableau n° 16: Formation en comptabilité gestion 1  

Nombre de participants 
Zones Date Lieu Nb OP 

Hommes Femmes 

Ouallam  8 au 11 mars 2009 Ouallam  12 18 6 

Total  18 6 
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A l’issue de la formation, les stagiaires sont init iés à l’identification, à l’élaboration et au 
remplissage des différentes pièces et documents com ptables. 
 
2.2.1.2 La formation en comptabilité et gestion niv eau 2 

L’objectif principal de cette formation est d’apprendre aux responsables des OP à élaborer et à 
interpréter le bilan et le compte d'exploitation et de renforcer les capacités des commissaires aux 
comptes en technique de contrôle de gestion. Spécifiquement, elle permet d’expliquer l’importance de 
la commission de contrôle et de déterminer ses attributions.  
Les sessions sont destinées aux responsables chargés de la gestion et du contrôle des OP : 
membres du conseil d'administration, gérants s'ils ne sont pas du CA et commissaires aux comptes.  
En 2009, 4 sessions ont été prévues et dispensées dans 3 zones : 
 
A Agadez  : elle a été dispensée du 15 au 17 avril 2009 à Tchirozérine et a concerné 31 responsables 
(dont 26 femmes) de 11 OP.  
A Ouallam  : cette formation à été organisée à Ouallam du 20 au 22 Avril 2009, à 24 délégués dont 6 
femmes. 
A Filingué  : deux sessions ont été dispensées 

Du 6 au 7 avril à 20 personnes (dont 12 femmes) membres de 9 OP 
Du 9 au 10 avril à 19 personnes (dont 2 femmes) membres de 8 OP 

 
Tableau n°17 : Formations en compta gestion niveau 2  

Nombre de participants 
ZONES Date Lieu Nb OP 

Hommes Femmes 
Agadez 15 au 17 avril 2009 Tchirozérine 11 5 26 
Ouallam  20 au 22 Avril 2009 Ouallam 12 18 6 

6 au 7 avril 2009 Filingué 9 8 12 Filingué 
9 au 10 avril 2009 Filingué 8 17 2 

Total  40 48 46 
 
En 2009, la formation en comptabilité gestion nivea u 2 été dispensée à 94 responsables de 40 
OP, dont 46 femmes, au cours de 4 sessions.  
 
A l'issue de la formation, les participants maîtris ent les différents documents comptables et de gesti on 
que doit tenir une organisation paysanne. Les respo nsables de la gestion sont capables de les élaborer  
et de les remplir en toute autonomie, ce qui amélio re le processus de prise de décisions. Les membres du 
comité de contrôle ont appris des techniques leur p ermettant de bien jouer leurs rôles et sont capable s 
d'effectuer un contrôle de la gestion du stock et d e la trésorerie d'une BC et d'en présenter les résu ltats. 
 
 

2.2.1.3 La formation en comptabilité et gestion niv eau 3 

La formation en comptabilité gestion niveau 3 est dispensée sous forme de jeu de simulation grâce à 
l’utilisation d’un outil pédagogique (mallette SIGESCO). Cette formation se veut participative et traite 
de tous les aspects du fonctionnement d’une OP. Elle dure 3 à 5 jours selon les objectifs assignés à la 
session. Les animateurs de l’ONG assurent la formation en binôme avec les formateurs paysans 
performants. La formation est réalisée après les niveaux 1 et 2 et se déroule au siège de l’OP et non 
en regroupement.  
 

En 2009, 26 sessions ont été exécutées dans 6 zones : 

A Téra Tillabéry, 5 sessions ont été réalisées : 
• A Namari Goungou 1, du 3 au 5 juin, à 15 femmes  
• A Namari Goungou 2, du 10 au 13 juin, à 15 femmes 
• A Namari Goungou 3, du 6 au 8 juillet, à 15 responsables dont 4 femmes 
• A Koira Lami, du 14 au 16 juillet, à 15 responsables dont  8 femmes 
• A Babagadé-Koira, du 10 au 12 septembre à 15 responsables dont 3 femmes  

A Say Kollo, elle a concerné 5 OP (Doutouel, Lamboundi, Bonferey, Biyan Boukata et Alloré)   
• du 6 au 8 juillet 2009 à Alloré au profit des 15 personnes dont 2 femmes. 
• du 10  au 12 juillet 2009 à Doutouel pour 15 membres dont 4 femmes. 
• du 17 au 19 juillet 2009 au groupement féminin Bonferey de Sébéri et a regroupé 15 participantes 
• du 9 au 11 septembre 2009 au groupement féminin Biyan Boukata de Sébéri et a regroupé 15 
femmes 
• du 17 au 19 septembre 2009 à l’OP de Lamboundi et a regroupé 15 participants 
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A Zinder , 4 sessions ont été réalisées au bénéfice de 4 OP de la zone :  
• A Bakari (Tanout), du 24 au 26/09/09 pour 15 hommes 
• A Djanguiné (Magaria), du 28 au 30/09/09 pour 15 hommes 
• A Babulwa (Tanout), du 21 au 23/10/09 pour 15 hommes 
• A Zangon Dachi, du 24 au 26/10/09 pour 15 hommes 

A Agadez , 5 sessions ont été réalisées :  
• du 4 au 6 juin 2009, pour 20 responsables de l’union Tamelit de Tchirozérine dont 10 femmes. 
• du 7 au 9 juin 2009, au bénéfice de 14 responsables de l’OP Intamadé de Tchirozérine dont 13 
femmes,  
• du 10 au 12 juin 2009, pour 13 responsables de l’OP Tanekirt de Tchirozérine dont 11 femmes. 
• du 6 au 8 juillet 2009, pour 14 responsables de l’OP Tamesna dont 12 femmes, 
• du 9 au 11 juillet 2009, pour 13 responsables de l’OP Intariwat dont 11 femmes.  

A Ouallam , 4 sessions ont été réalisées :  
• du 17 au 19 juillet 2009 à Fanaka koira, (15 délégués/localité) tous hommes 
• du 23 au 25 juillet 2009 à Kabefo, (15 délégués/localité) tous hommes 
• du 10 au 12 septembre 2009 à Dabré, (15 délégués/localité) tous hommes   
• du 17 au 19 septembre 2009 à Boudadadouna (15 délégués/localité) tous hommes. 

A Filingué , 3 sessions ont été réalisées :  
• du 7 au 9 juin 2009, pour 13 membres du CA de l’union KUNDJI, dont 4 femmes  
• du 8 au 10 juillet 2009 au profit de l’OP YAADA KARKARA de Maïkogo à Maïkogo avec 15 
participants dont 7 femmes. 
• du 14 au 16 juillet 2009 à l’OP TANKA 1 de Tanka à Tanka avec 15 participantes. 
 
Tableau n° 18 : Formation compta gestion niveau 3 :  SIGESCO  

Nombre de participants 
Zones Date Lieu Nb OP 

Homme Femme 
du 6  au 8 juillet 2009 Alloré 1 13 2 
du 10  au 12 juillet 2009 Doutouel 1 11 4 
du 17 au 19 juillet 2009 Sébéri 1 0 15 
du 9 au 11 septembre 2009 Sébéri 1 0 15 

Say Kollo 

du 17 au 19 septembre 2009 Lamboundi 1 0 15 
du 03 au 05 juin 2009 Namari Goungou 1 0 15 
du 10 u 13 juin 2009 Namari Goungou 1 0 15 
du 06 au 08 juillet 2009 Namari Goungou 1 11 4 
du 14 au 16 juillet 2009 A Koira lami,  1 7 8 

Téra Tillabéry 

du 10 au 12 septembre Babagadé Koira 1 12 3 
du 4 au 6 juin 2009   Tamelit  1 10 10 
du 7 au 9 juin 2009   Intamadé 1 1 13 
du 10 au 12 juin 2009   Tanekirt 1 2 11 
du 6 au 08 juillet 2009 Tamesna 1 2 12 

Agadez 

du 9 au 11 juillet 2009 Intariwat  1 2 11 
du 24 au 26 septembre 2009 Bakari 1 15 0 
du 28 au 30 septembre 2009 Djanguiné 1 15 0 
du 21 au 23 octobre 2009 Bablwa 1 15 0 

Zinder 

du 24 au 26 octobre 2009 Zangon Dachi, 1 15 0 
du 7 au 9 juin 2009 Union KUNDJI 1 9 4 
du 8 au 10 juillet 2009 Maïkogo 1 8 7 Filingué 

du 14 au 16 juillet 2009 Tanka 1 1 0 15 
du 17 au 19 juillet 2009  Fanaka koira 1 15 0 
du 23 au 25 juillet 2009 Kabefo 1 15 0 
du 10 au 12 septembre 2009 Dabré 1 15 0 

Ouallam 

du 17 au 19 septembre 2009 Boudadadouna 1 15 0 
Total 26 208 179 
 
En 2009, la formation en comptabilité gestion niveau  3 a concerné 387 membres de 26 OP dont 179 
femmes, dans 6 zones. Au cours de ces séances, les participants ont eu à analyser, à travers des 
simulations, des problèmes qu’ils rencontrent dans la gestion de leurs activités et à proposer des voi es 
de solution. 
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Grâce aux simulations et aux jeux de rôles qui cons tituent la base pédagogique de cette formation, les  
responsables et les autres membres des OP bénéficiai res maîtrisent mieux le fonctionnement de leur 
structure. En effet, l’évaluation « à chaud » des se ssions de formation a montré un bon niveau 
d’assimilation des participants sur les principales  phases de la formation. 
Exprimer les difficultés que rencontrent les OP à tra vers les jeux de simulation et chercher ensemble de s 
solutions permet aux gérants de corriger leurs erre urs. Ils peuvent ainsi respecter les procédures de 
bonne gestion de leurs structures en se référant au x cas concrets simulés. 
La synthèse des leçons tirées de la simulation et l es questions réponses sur les séquences, ont permis  
de mesurer le niveau d’assimilation des participant s sur les principales phases de la méthode SIGESCO. 
Les responsables des OP affirment avoir diagnostiqué  leurs lacunes et avoir réfléchi aux possibilités 
d’amélioration. Ils se sont engagés à corriger eux- mêmes ces lacunes et à améliorer le fonctionnement de 
leurs structures.  
 
2.2.1.4 La formation en techniques de commercialisa tion niveau 2 

Cette formation a pour objectif d’approfondir les connaissances des responsables sur les mécanismes 
de fonctionnement des marchés institutionnels ainsi que la maîtrise des coûts. Elle permet aux 
bénéficiaires de comprendre les exigences des marchés institutionnels et d’adopter une stratégie pour 
la réussite d’une transaction rentable pour les OP. Elle dure 2 jours par session et concerne les 
responsables des OP chargés de l’approvisionnement et de l’écoulement du stock de leur banque. 
Elle a été dispensée par les animateurs du projet, généralement au moment des approvisionnements. 
Cinq sessions ont été réalisées en 2009.  
 
 

A Say Kollo , à Say, pour 26 stagiaires dont 8 femmes, du 6 au 7 avril 
A Téra Tillabéry , à Téra pour 40 membres de 20 OP dont 9 femmes, du 8 au 9 avril 
A Zinder , pour 19 participants, issus des 20 OP, du 11 au 12 juin.  
A Agadez , à Tchirozérine, pour 30 responsables dont 25 femmes, membres des 11 OP de la vallée, 
du 17 au 18 juillet. 
A Filingué : elle a été réalisée en deux (2) séquences : 
• La première tenue à Filingué du 10 au 12 mars, a concerné 9 OP avec la participation de 18 
personnes (dont 5 femmes). 
• La deuxième s’est déroulée du 14 au 16 mars à Filingué et a vu la participation de 16 
personnes (10 hommes et 6 femmes) issues de 8 OP.  
A Ouallam  : elle s’est déroulée du 11 au 12 Juin 2009 à Ouallam et a vu la participation de 36 
participants sur les 36 prévus dont 10 femmes. 
 

Tableau n° 19: Formation en techniques de commercia lisation niveau 2 réalisées 
Nombre de participants 

Zones Date Lieu Nb OP 
Homme Femme 

Say Kollo Du 6 au 7 avril 2009 Say 13 18 8 
Zinder Du  11 au 12 juin 2009 Zinder 19 20 0 
Téra Tillabéry  Du  8 au 9 avril 2009 Téra 20 31 9 
Agadez Du  17 au 18 juillet 2009 Tchirozérine 11 5 25 

Du 10 au 12 mars Filingué 9 13 5 
Filingué 

14 au 16 mars Filingué 8 10 6 
Ouallam Du 11 au 12 juin Ouallam 12 26 10 

Total 92 123 63 
 
 
 
 

Le niveau 2 du module commercialisation des céréale s qui traite des marchés institutionnels a 
bénéficié à 278 responsables de 92  OP dont 63 femm es, de 6 zones.  
 
A l’issue de la formation, la capacité des particip ants en matière de commercialisation des  
céréales a été renforcée. Ils ont d’autre part comp ris le mécanisme de fonctionnement des 
marchés institutionnels et peuvent s’organiser pour  acquérir un marché institutionnel malgré 
sa complexité. Ils ont compris le mécanisme de fonc tionnement des marchés institutionnels et 
sont prêts à postuler, une fois que les conditions financières sont réunies.  
 
2.2.1.6 La formation sur les techniques de stockage  et de conservation des céréales 

Ce module dispensé aux responsables des banques céréalières vise à améliorer leurs techniques et 
méthodes de stockage des céréales.  
Il est destiné aux gérants des stocks. Les participants s'initient alors aux techniques de tri et de choix 
de céréales de qualité lors des approvisionnements et aux mesures de protection contre les ennemis 
des céréales stockées. Il traite les thèmes de sélection, de stockage, de conservation, d’entretien et 
de protection des stocks.  
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La formation est conduite par les animateurs de l’ONG suivant une pédagogie qui alterne les 
connaissances théoriques et pratiques.  
 
En 2009, 6 sessions ont été organisées et ont bénéficié aux gérants des OP dans 5 zones.  

A Téra Tillabéry , pour 22 gérants des stocks de 22 OP, dont 3 femmes à Tillabéry, 
A Say Kollo , pour 26 gérants dont 8 femmes de 13 BC, 
A Zinder , 2 sessions ont été réalisées, pour 40 gérants de 19 OP  
A Agadez , pour 29 responsables de 11 OP dont 22 femmes.  
A Filingué  : du 7 au 8 janvier 2009,  la formation a concerné 34 stagiaires dont 11 femmes de 17 OP. 
 

Tableau n° 20 : Formations techniques de stockage e t conservation des céréales 
Nombre de participants 

Zones Date Lieu Nb OP 
Hommes Femmes 

du 9 au 10 février 2009 Zinder 9 18 0 
Zinder 

du 23 au 24 février 2009 Zinder 11 22 0 
Say Kollo du 25 au 26 mai 2009 Say 13 18 8 
Agadez du 7 au 8 avril 2009 Tchirozérine 11 7 22 
Téra Tillabéry du 19 au 20 mars 2009 Tillabéry 22 19 3 
Filingué 7 au 8 janvier 2009 Filingué 17 23 11 
Total 83 117 44 

 
 
 

En 2009, la formation sur les techniques de stockag e et de conservation des céréales a 
bénéficié à 161 gérants des stocks de 83 OP de 5 zo nes dont  44 femmes, en 6 sessions.  
 
 

Les principaux thèmes abordés par la formation conc ernent les techniques de stockage, les 
avantages d’un bon stockage et les mesures de prote ction des stocks. Cette formation a 
considérablement renforcé les connaissances et les pratiques des gérants des stocks en 
matière de stockage et de conservation des céréales . Elle a permis également aux bénéficiaires 
de connaître les ennemis des stocks céréaliers et l es moyens de lutte appropriés afin de 
réduire les pertes liées au stockage et d’améliorer  la qualité des céréales consommées.  
 
2.2.1.7. L'atelier d'information et de préparation à la participation aux bourses céréalières 

Ce module a pour objectif principal d’une part, d’informer les participants sur les buts et résultats 
attendus de la bourse céréalière et d’autre part, d’aider les délégués des OP à mieux vendre ou à 
mieux acheter (selon les objectifs de la zone) au cours de la bourse céréalière. 
Il est destiné aux OP et aux représentants des institutions intervenant dans la filière céréalière.  
L’atelier dure 1 à 2 jours et se tient généralement une semaine avant la pré bourse céréalière.  
 
En 2009, 5 ateliers ont été également organisés dans cinq zones :  
A Zinder , pour 37 personnes, dont 12 femmes, membres de 32 OP.  
A Agadez , pour 38 délégués d’OP, dont 21 femmes. 
A Say Kollo , pour 24 personnes dont 17 délégués des OP, 
A Téra Tillabéry , pour 22 participants membres de 22 OP dont 3 femmes,  
A Ouallam , pour 20 personnes sur 24 prévues dont 4 femmes et 6 partenaires  
 
Tableau n° 21: Ateliers de préparation aux bourses céréalières organisées. 

Nombre de participants 
Zones Date Lieu Nb OP 

Hommes Femmes 
Zinder 29 octobre 2009 Zinder 32 25 12 
Téra Tillabéry 14 octobre 2009 Tillabéry 22 19 3 
Say Kollo  15 octobre 2009 Say  18 16 8 
Agadez 6 novembre 2009 Agadez 11 17 21 
Ouallam 27 octobre 2009 Filingué 12 16 4 
Total 95 93 48 
   
Au total, 236 participants (dont 48 femmes) de 95 O P ont pris part à 5 ateliers.  
 
Ces ateliers ont permis de mieux informer les parti cipants sur les objectifs et les résultats 
attendus d’une bourse.  
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2.2.2 Formation des formateurs paysans 

La formation des formateurs paysans vise à créer des compétences locales et à les mettre à la 
disposition des OP afin d’assurer la durabilité des actions menées par AcSSA Afrique Verte Niger, de 
développer et diversifier les activités économiques des bénéficiaires. Les formateurs paysans sont 
des membres d’OP qui répondent aux critères de choix établis par AcSSA. Ils doivent être 
alphabétisés ou scolarisés, disponibles, capables de transmettre et, surtout, avoir participé à toutes 
les formations dispensées aux responsables des OP. Jusqu’en 2008, 54 formateurs paysans avaient 
été identifiés et formés sur une série de modules. En 2009, 27 nouveaux formateurs paysans ont été 
identifiés et formés pour porter à 81 l’effectif formateurs paysans dans les 6 zones.  
 
En 2009, plusieurs sessions de formation ont été dispensées aux 81 (anciens et nouveaux) 
formateurs paysans dans 6 zones.   
 

2.2.2.1 Formation des formateurs paysans en techniq ues pédagogiques  
A Zinder  : 1 session de rattrapage pour 5 formateurs paysans dont 2 femmes. 
 
2.2.2.2 Formation des formateurs paysans en techniq ues de commercialisation 1 et 2 
A Filingué  : du 21 au 23 Avril 2009 (soit 3 jours), cette session de formation a regroupé les 7 
formateurs paysans de la zone (dont 2 femmes) 
A Zinder  : 1 session de rattrapage au bénéfice de 14 formateurs paysans dont 5 femmes.  
 
2.2.2.3 Formation des formateurs paysans en comptab ilité/gestion 1 et 2 
A Zinder : 1 session de rattrapage a été dispensée à Zinder, en juillet pour 14 formateurs paysans.  
A Filingué  : du 24 au 26 mai 2009 (soit 3 jours), une session de formation a été destinée aux mêmes 
formateurs paysans de la zone (7 formateurs dont 2 femmes et 5 hommes) 
A Ouallam  : 1 session a été dispensée du 08 au 11 juillet 2009 à Ouallam avec la participation de 6 
formateurs sur les 6 prévus dont 1 femme 
 
2.2.2.5 Formation des formateurs paysans en structu ration 1 et 2 
 

A Ouallam: elle a été dispensée du 17 au 20 juin 2009 à Ouallam et a vu la participation de 6 
formateurs paysans dont 1 femme  
A Zinder  : 1 session de rattrapage pour 14 formateurs paysans dont 5 femmes.  
 

2.2.2.7 Recyclage des formateurs paysans  

4 sessions de recyclage ont été dispensées dans les 4 zones :  
• Téra Tillabéry , en mars, pour l’ensemble des 10 formateurs paysans, dont 5 femmes. 
• Say Kollo , en mai, pour 13 formateurs paysans dont 5 femmes 
• Agadez , en mai, pour 18 formateurs paysans dont 7 femmes sur 19 prévus.  
• Zinder , en novembre, pour 27 formateurs paysans de la zone dont 6 femmes. 
 
Le recyclage a permis aux formateurs paysans de s’a uto évaluer. Les bénéficiaires affirment avoir : 
• acquis des techniques pédagogiques pouvant les aide r à remplir leurs fonctions de formateur 
• renforcés leurs connaissances sur les modules de fo rmation dispensés aux responsables des OP 
• maîtrisé les différents outils de gestion et d’admi nistration des organisations paysannes.  
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Tableau n° 22 : Formations réalisées en faveur des formateurs paysans par zones et par thèmes  
Nb participants Thèmes 

Zones Date 
Hommes Femmes 

Total 

Agadez 5 au 8 mai 2009   11 7 18 
Zinder 11 au 14 nove 2009  21 6 27 
Téra 
Tillabéry 9 au 13 mars 2009 5 5 10 

Recyclage 
 

Say Kollo 19 au 23 mai 2009 8 5 13 
Comptabilité gestion, niveaux 1 et 2 Zinder 21 au 24 juillet 2009 14 0 14 
Techniques pédagogiques Zinder 14 au 16 mai 2009 3 2 5 

Zinder 8 au 10 juin 2009 9 5 14 
Structuration 1 et 2 

Ouallam 17 au 20 juin 2009 5 1 6 
Zinder 24 au 26 juin 2009 9 5 14 Techniques de commercialisation, 1 et 

2 Filingué  21 au 23 avril 2009 5 2 7 
Zinder 21 au 24 juillet 2009 14 0 14 
Filingué 24 au 26 mai 2009 5 2 7 Comptabilité gestion, niveaux 1 et 2 
Ouallam 08 au 11 juillet 2009 5 1 6 

 

 

En 2009, 81 formateurs paysans ont été formés en 4 s essions de recyclage et en 9 sessions de formation 
initiale. Ainsi en fin d’année le réseau de formate urs paysans compte un potentiel de 81 formateurs 
anciens et nouveaux dont 26 femmes.  
 

2.3 ORGANISER DES BOURSES CEREALIERES 

La bourse céréalière est une manifestation qui regroupe les acteurs et partenaires de la filière 
céréalière en vue de s’informer sur les disponibilités de stocks (offre), les besoins (demande) et les 
prix proposés, dans le but de réaliser des transactions commerciales. C'est le lieu de confrontation 
entre l’offre et la demande de céréales.  
La bourse a pour objectif général de promouvoir les échanges céréaliers des régions excédentaires 
vers les régions déficitaires et de contribuer ainsi à la sécurité alimentaire. Outre l’objectif de sécurité 
alimentaire, la bourse vise également des objectifs économiques, commerciaux et pédagogiques, en 
ce sens qu’elle permet de réaliser des transactions, de nouer des relations commerciales entre les 
parties prenantes et de s’informer sur des thèmes d’actualité relatifs à la filière céréalière.   
 
En 2009, il était prévu d’organiser deux bourses céréalières et 7 pré bourses au bénéfice des OP 
cibles et des autres acteurs de la filière céréalière (OP, commerçants de céréales, institutions, 
organismes d’appui…). Les lieux d’organisation sont déterminés en fonction de la configuration de la 
campagne agricole.  
 

2.3.2. Les prébourses  

L’objectif principal d’une prébourse est de préparer les acteurs de la filière céréalière pour une 
meilleure participation à la bourse. Elle permet d’informer les intervenants de la filière sur la situation 
de la campagne agricole, l’évolution des prix et la disponibilité en céréales afin de les aider à se 
décider à réaliser les transactions au cours de la bourse. Elle se déroule sur une journée et doit se 
tenir dans chaque zone. 
 

En 2009, 7 prébourses ont été organisées dans 5 zones d’intervention d’AcSSA et à Dosso, localité 
retenue pour abriter l’édition 2009 de la bourse de la zone Ouest.  

Agadez  : en novembre à Agadez pour 41 responsables (dont 19 femmes) des 11 nouvelles OP de 
Tchirozérine, des 4 unions et de la fédération régionale TELWA.  
Zinder  : en novembre pour 33 personnes dont 9 femmes.  
Say Kollo  : en novembre pour 18 membres des OP dont 9 femmes. 
Téra Tillabéry  : en novembre à Tillabéry pour 21 personnes dont 4 femmes. 
Dosso  : Pour faciliter l’organisation de l’édition 2009 de la bourse de la zone Ouest, une prébourse a 
été organisée à Dosso, en novembre, pour 27 personnes d’OP, d’unions et fédérations et partenaires.  
Ouallam  : le 11 novembre 2009 à Ouallam avec une participation de 22 participants dont 3 femmes et 
8 partenaires 
Filingué  : le 19 Novembre 2009 à 27 personnes de19 OP et 8 représentants des structures d’appui. 
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Tableau n° 23 : Prébourses organisées  
Nombre de participants 

Zones Date Lieu Nb OP 
Hommes Femmes 

Agadez 14 novembre 2009 Agadez 11 22 19 
Zinder 10 novembre 2009 Zinder 32 24 9 
Say Kollo  12 novembre 2009 Say 18 9 9 
Téra Tillabéry 10 novembre 2009 Tillabéry 22 17 4 
Dosso 12 novembre 2009 Dosso - 26 1 

Ouallam 11 novembre 2009 Ouallam 12 19 3 
Filingué 19 novembre 2009 Filingué 17 20 7 

Total  112 137 52 
 

En 2009, 7 prébourses ont bénéficié à 189 personnes  de 7 zones dont 52 femmes.  
 
Les prébourses ont permis non seulement d’informer les participants sur l’organisation de la 
bourse céréalière (date et lieu exacts) mais aussi de mieux faire connaître le rôle que peuvent 
jouer les délégués pour la facilitation de l’approv isionnement de leurs banques céréalières. 
Ainsi, elles ont permis de mieux préparer les délég ués des OP et des autres structures, à 
participer à la bourse céréalière, en vue d’effectu er des transactions réalistes.  
 

2.3.3. La bourse céréalière de la zone Est 
 
Ce sont les locaux de la fédération régionale des coopératives de Zinder qui ont servi de cadre pour 
l’organisation de la bourse de la zone Est tenue du 22 au 23 novembre 2009. Elle a regroupé les 
acteurs céréaliers des régions de Zinder, Agadez, Tahoua et Maradi. Sur une prévision de 
participation de 70 acteurs, la bourse a enregistré au total 80 participants dont 28 femmes. 
 
Tableau n° 24 : Synthèse des offres et des demandes  (en tonnes) 
 

PRODUITS  Offre Année de récolte Demande 
Mil 1.465,7 2009 266,25 
Sorgho 385 2009  
Maïs 200 2009  
Semences mil HKP 0,02   
Semences mil Zatib 0,09   
Riz décortiqué 50 2009 9 
Blé 10 2009  
Niébé 10 2009 6,5 
Arachide 40 2009  
Total produits bruts 2.160,81  281,75 
Produits transformés  1000 kg 2009  
 
• Les produits bruts et semences améliorées ont été offerts pour 2.160,81 tonnes et les produits 
transformés pour 1000 kg (1 tonne). Le mil représente 67,8 % de l’offre des produits bruts, suivi du 
sorgho (17,8 %).   
• La demande en produits bruts représente seulement 13% de l’offre. Cela correspondant à la 
capacité financière des OP et non à leur besoins globaux en céréales. L’accès au financement est 
donc une contrainte majeure dans les transactions céréalières surtout dans un contexte de flambée 
de prix.  
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Tableau n° 25 : Synthèse des transactions (en tonne s) 

Produits Vendeurs Acheteurs Quantités Prix  

Fédération Telwa 125,2 19.250F/Sac de 100 kg rendu Agadez 

Union Tchiro 39,4 10.750F/Sac de 52,5 kg rendu Tchirozérine 

B.C.Tchimbram 2,8  19.250F/Sac de 100 kg rendu Agadez 

K.Com.Agadez 10  19.250F/Sac de 100 kg rendu Agadez 

Abalane com az 4,8  10.250F/Sac de 52,5 kg rendu Agadez 

Aboubacar Elj 
Abdou 
Zinder  
  

Union indoudou 3 19.250F/Sac de 100 kg rendu Agadez 

U. Hadin kay GF baban sarari 1 18.000F/Sac de 100 kg rendu Zinder 

BC Raha (Konni) 5 16.000F/ Sac de 100 kg enlèvement Maradi  

BC Takar 6 16.000F/ Sac de 100 kg enlèvement Maradi  
BC Dan Touramé 5,5 16.000F/ Sac de 100 kg enlèvement Maradi  

MIL 

Yacouba 
Oumarou  
Maradi  
 BC Tallé 5 16.000F/ Sac de 100 kg enlèvement Maradi  

Total mil  207,7   

 
Les acteurs céréaliers de la région d’Agadez sont les principaux acheteurs (89 % des transactions) 
tandis que les vendeurs sont à 99,5% des commerçants des régions de Zinder et de Maradi.  
 

2.3.4. La bourse de la zone Ouest 
 
C’est la ville de Dosso qui a accueilli du 25 au 26 novembre l’édition 2009 de la bourse de la Zone 
Ouest. 
 
Physionomie de la bourse de la Zone Ouest - Dosso 2 009 
 
Tableau N° 26: Synthèse des offres, des demandes et  des transactions par type de céréales (en tonnes)  
 

PRODUITS OFFRES DEMANDES TRANSACTIONS 

Mil 560,2 306,6 349,8 
Sorgho 808,6 31,1 13 
Maïs 803,3 41 34,7 

Riz 228,7 47 45 
Niébé 607,5 6,6 1,9 
Sésame 377,1 331 300 
Riz Paddy 75  0 
Arachide 48 100 100 

Total produits bruts 3508,4 863,3 844,4 

Produits transformés     

Béroi  (couscous de niébé)  500 kg 0 0 
 

La bourse 2009 de la zone Ouest a enregistré séance tenante 844 tonnes de transactions de produits 
alimentaires dont 442,5 céréales locales. Le sésame présenté en grande quantité grâce au partenariat 
créé avec le réseau des chambres d’Agricultures dans le cadre de l’organisation de la bourse a connu 
un grand succès auprès des acquéreurs. Sur les 331 tonnes demandées, 330 tonnes ont fait l’objet 
une transaction sur place.  
Les transactions de mil ont été supérieures à la demande, cela suppose que le prix obtenu par les 
acheteurs a été inférieur à leurs prévisions.  
Les vendeurs sont en grande majorité des commerçants tandis que les acheteurs sont 
majoritairement des OP. Il est à noter que certaines transactions non conclues sur place continuent 
grâce aux échanges d’adresses entre acteurs.  
 

Cette édition a été organisée en collaboration avec le Réseau national des Chambres d’Agriculture 
(RECA). Elle a été très appréciée tant de la part des participants que des organisateurs pour qui la 
bourse a été une occasion d’impulser des relations de partenariat. La satisfaction des participants fait 
suite à la conjugaison des aspects ci-après : 
• Le lieu a été adéquat, car il a facilité la participation des acteurs de Dosso, absents depuis 2007, 
• La période a été bien choisie, elle correspond aux récoltes généralisées et à la préparation de la 

campagne de commercialisation au niveau des OP, 
• La diversité des participants, 
• La qualité de l’organisation. 
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L’organisation des bourses vise à fluidifier les éc hanges de céréales entre zones 
excédentaires et déficitaires. Elle permet entre au tres d’améliorer l’approvisionnement des 
zones déficitaires et d’augmenter les revenus des z ones excédentaires.  
L’innovation consistant à organiser des bourses cér éalières selon les pôles géographiques a 
prouvé sa pertinence. En effet, depuis cette réform e introduite dans l’organisation des 
bourses, le sentiment d’appartenance à un seul rése au a été ressenti au niveau des 
participants. Cela est ressorti à travers les débat s qui ont suivi des différents exposés et 
surtout à travers le groupage des demandes des OP p our constituer une force de négociation.  
A cause la flambée des prix de céréales intervenue durant la période du projet, les bourses ont 
connu un regain d’intérêt de la part des acteurs no tamment les OP déficitaires pour qui elle 
reste la source d’approvisionnement la plus fiable.    
Aussi, on note une plus grande implication des OP d ans l’organisation à travers leurs faîtières 
et les demandes de collaboration de la part d’autre s structures d’appui pour une co-
organisation de bourse (cas du RECA en 2009). Tout ceci concourt à une appropriation 
progressive par les acteurs de la filière et à une pérennisation du concept et de l’action 
« Bourse céréalière ».  
 

2.3.5. Les transactions céréalières facilitées au c ours de l’année 2009   
 
Au Niger, la campagne de commercialisation des céréales démarre généralement en octobre pour 
boucler son cycle en septembre de l’année suivante. Ainsi, les transactions céréalières ne se limitent 
pas seulement aux périodes de bourses qui sont des moments de mise en contact des acteurs. Elles 
se déroulent sur un cycle d’une année. 
 

En 2009, les actions de commercialisation se sont chevauchées sur les campagnes de 
commercialisation :  

� 2008-2009 de janvier à septembre 2009  
� 2009-2010 d’octobre à décembre 2009.  

 

Les transactions totales réalisées au cours de l’année 2009 se chiffrent à 2.508,6 tonnes pour une 
valeur de 361.882.275 F CFA.  
 

Le volume commercialisé est passé de 1.495 tonnes en 2007 à 1.634 tonnes en 2008 (soit une 
hausse de 9%) et à 2.508,6 tonnes en 2009 (soit une hausse de 53,35 % par rapport à 2008 et 67,8% 
par rapport à 2007).  
 

La création, dans le cadre du projet, d’un fonds d’appui à l’approvisionnement des OP a fortement 
contribué à cette hausse.  
 

 

2.4. DIFFUSER L'INFORMATION AUX ACTEURS DE LA FILIE RE 
 

2.4.1. Suivi permanent des marchés céréaliers de ré férence dans chaque zone du projet 

L’analyse de la situation alimentaire et de l’état des marchés est basée sur un système de collecte, de 
traitement et de diffusion des informations sur les marchés céréaliers. Dans chacune des cinq zones 
concernées par le projet, deux à trois principaux marchés céréaliers sont suivis par l’animateur de la 
zone. Les informations collectées sont relatives au poids des unités de mesures utilisées, à la 
disponibilité et au prix des céréales. Ces informations sont ensuite partagées localement avec les OP 
lors des rencontres, des suivis et des formations et, à une plus large échelle, à travers le bulletin 
mensuel « Point sur la situation alimentaire » édité par le Secrétariat Exécutif, pour la partie Niger. 
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Tableau n° 27: Liste des marchés suivis par les ani mateurs de zone  
 

Zones Marchés 

Agadez  Marchés d’Agadez (2)  
Marché de Tchirozérine 

Niamey Marché de Katako 

Téra Tillabéry Marché de Téra Commune  
Marché de Tillabéry Commune  

Say Kollo Marché de Say 
Marché de Kollo 

Zinder  
Marché de Zinder 
Marché de Bakin Birji  
Marché de Koundoumawa 

Filingué Maché de Filingué 
Marché de Balleyara 

Ouallam Marché de Ouallam  

 

2.4.2. Informations diffusées lors des bourses céré alières   

Outre le suivi permanent des marchés, les bourses céréalières constituent un cadre d’échange 
d’informations. Des exposés suivis de débats portant sur des questions liées à la sécurité et 
souveraineté alimentaire sont organisés à l’intention des participants.  
 
Tableau n°28. : Thèmes d’informations diffusés lors  des bourses 
 

Types et édition de bourses  Thèmes  

Bourse de la zone Est à Zinder décembre 2009 
Bilan de la campagne et de l’évolution du prix des céréales sur les 
différents marchés de la région 

Bourse de la zone Ouest Dosso 2009 
Bilan de la campagne et de l’évolution du prix des céréales sur les 
différents marchés 
Information sur le RECA (Réseau des Chambres d’Agriculture) 

 

2.4.3 Production et diffusion des outils d’informat ion  
 

2.4.3.1  Elaboration et diffusion des fiches d’infor mation, de sensibilisation et démonstration  
 
► Elaboration de 3 posters  
Dans le souci d’informer les OP et les partenaires sur l’ONG et certaines de ses activités, trois posters 
ont été élaborés et multipliés en 2009 sur : 

o La présentation de l’ONG AcSSA afrique Verte,  
o La production des semences améliorées, 
o La transformation des céréales. 

Ces documents sont exposés lors des ateliers regroupant les partenaires, lors des bourses et autres 
manifestations auxquelles AcSSA Afrique Verte participe.  
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2.5. FACILITER L'ACCES DES OP AU FINANCEMENT  

Il s’agit de faciliter la mise en contact des institutions financières et des OP par des actions de 
sensibilisation des deux partenaires et d’aider les OP à monter des dossiers de prêt puis d’effectuer le 
suivi des opérations de remboursement. D’autre part, l’association organise des ateliers dont les 
thèmes se rapportent à l’accès et à la gestion du crédit.  
 

2.5.1. La mise en contact des OP avec les institutio ns de micro finance (IMF)  

L’objectif de la mise en contact est de créer entre les parties un climat de confiance mutuelle.  
 
En 2009, dans la zone de Zinder, les séances de sensibilisation des OP et des institutions de micro 
finance ont été poursuivies, notamment par l’invitation de structures financières à la pré bourse (Crédit 
Populaire du Niger) afin d’expliquer aux participants le mécanisme de fonctionnement de l’institution. 
 

2.5.2. L'appui des OP au montage de dossiers de créd it ou de micro subvention  

Après l’ouverture des comptes, les animateurs ont appuyé les OP pour le montage des dossiers de 
crédit. 

A Zinder, les OP ont été appuyées dans le montage de 6 dossiers dont 5 pour les banques d’intrants 
pour un montant total de 21.533.137 F. Le dossier de l’OP de Ara a été accepté par la mutuelle 
ASUSU pour un montant de 3.100.000 F. Les 5 autres dossiers sont encore dans le circuit d’examen 
et d’approbation. 
 

2.5.3. L'atelier de financement des organisations p aysannes 

En complément aux séances de sensibilisation, des ateliers sont couramment organisés sur le 
financement des OP. L’objet de ces ateliers est d'amener les membres des OP à comprendre les 
différentes sources de financement possibles pour les OP afin d'éviter de tout attendre d'AcSSA. Le 
module servant de support à l’atelier comprend 2 niveaux :  

� « l’accès au crédit et autres sources de financement » et  
� « la gestion des crédits ».  

Chaque niveau est dispensé sur deux jours, il s’adresse aux membres des comités de gestion. Les 
ateliers sont conduits par les animateurs d’AcSSA avec l’appui des agents des institutions financières 
des zones concernées.  
 
Au cours de l’année 2009, le niveau 2 du module a été dispensé en 5 sessions : 
A Zinder , 1 session a été organisée à Zinder en 2009, pour 60 délégués d’OP dont 22 femmes. 
A Téra Tillabéry, 2 sessions ont été organisées,  

En février à Téra pour 20 personnes dont 5 femmes de 20 OP 
En mai à Tillabéry, pour 22 personnes de 22 OP dont 5 femmes 

A Say Kollo , la formation a été dispensée à 26 membres des OP de la zone dont 9 femmes, du 16 au 
17 février 2009 à Say.  
A Ouallam  : 1 session a été dispensée du 23 au 24 février 2009 à Ouallam au profit de 34 
responsables des OP dont 11 femmes.  
 
 

Tableau n 29 : Ateliers de financement des organisa tions paysannes  
Nb participants 

Zones Date Lieu Nb OP 
Hommes Femmes 

Zinder 26 mars 2009 Zinder 32 38 22 
du 11 au 12 février 2009 Téra 20 15 5 

Téra Tillabéry 
du 19 au 20 mai 2009 Tillabéry 22 17 5 

Say Kollo  16 au 17 février 2009 Say 18 17 9 
Ouallam 23 au 24 février 2009 Ouallam 12 23 11 

Total 84 110 52 
 
Au total, 162 responsables, dont 52 femmes, de 84 O P ont suivi les ateliers sur le financement, 
en 5 sessions .  
 
L’organisation de ces ateliers permet de donner aux  OP des informations sur leur 
environnement financier et améliore l’efficacité du  crédit grâce aux techniques de bonne 
gestion qui sont enseignées aux dirigeants des OP à  la fois par les animateurs et par les 
représentants des structures financières décentrali sées qui y participent activement.  
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Synthèse des résultats de l’activité 2 : Accompagne r les OP dans leur approvisionnement en 
céréales 
 

Nombre d’OP dont les capacités professionnelles ont été renforcées dans la commercialisation des 
céréales : 112 
Nombre de sessions de formation organisées pour accompagner les OP dans la commercialisation 
des céréales : 62. 
Nombre de personnes formées: 1175 en 62.sessions sur 09.thèmes, dont 352 femmes  
Nombre de pré bourses et bourses céréalières organisées : 7 
Nombre de sessions de formation de formateurs paysans : 09 
Nombres de formateurs paysans formés : 81 
Volumes commercialisés : 2.508,6 tonnes   
 

 
 

Commentaires sur l’accompagnement des OP dans leur approvisionnement en céréales 
 

L’accompagnement des OP dans leur approvisionnement suit un processus progressif qui va de 
l’identification de nouvelles OP au renforcement de leurs capacités organisationnelles et techniques. 
Cinq types d’actions ont été conduits au bénéfice des OP : la structuration, la formation 
professionnelle, l’appui conseil, la diffusion de l’information commerciale et la facilitation des 
transactions céréalières.  
En 2009 l’accompagnement des OP s’est inscrit dans une logique de continuité des actions conduites 
en 2008. La réalisation de sessions de formations, d’ateliers, de bourses et les missions d’animation 
et de sensibilisation ont beaucoup amélioré la capacité des dirigeants des organisations du réseau à 
gérer leurs activités et à entretenir des relations de partenariat.  
L’accompagnement des OP dans leur approvisionnement en céréales a permis d’observer au sein 
des OP bénéficiaires des changements significatifs : 
• toutes les nouvelles OP ont obtenu leur reconnaissance officielle et fonctionnent sur des bases 

légales, 
• les capacités organisationnelles des structures bénéficiaires ont été renforcées,  
• les OP de base, les unions et la fédération tiennent régulièrement des réunions et les 

matérialisent par des PV de réunion, 
• les responsables des OP de base et des unions ont compris et respectent les principes 

coopératifs, 
• les OP deviennent de plus en plus actives car elles ont pris conscience de l’importance de la 

tenue d’une comptabilité transparente de leurs activités.  
• Les actions de mise en contact ont permis aux OP de négocier des crédits, auprès des IMF de 

leur choix, et de bien les gérer. 
• les stocks des OP sont mieux gérés et mieux conservés grâce aux formations et informations sur 

les techniques de stockage et de conservation des céréales, 
• la formation des formateurs paysans a permis de doter les OP de ressources humaines locales en 

vue d’une meilleure pérennisation des activités de l’ONG.  
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Activité 3 : Participer au suivi de la situation al imentaire et améliorer l’approvisionnement en 
année de crise  
 
L’objectif visé à travers la mise en œuvre de cette activité est de permettre l’amélioration des 
capacités des populations ciblées à prévenir et à gérer les crises. Pour ce faire, les organisations de 
base sont associées à des actions qui combinent « l’urgence » et « le développement ».  
 
3.1. Suivre et analyser la situation alimentaire da ns les zones d'intervention  
 
En plus du dispositif de suivi permanent des marchés (collecte des prix) et de la situation alimentaire 
(édition du PSA) mis en place au profit des acteurs, un dispositif spécifique de veille a été instauré 
dans les zones cibles depuis 2007. Ce dispositif est animé par un comité régional composé des 
autorités régionales, des directions départementales et régionales de l’agriculture, des fédérations 
régionales des OP et d’AcSSA. La mission de ce comité consiste principalement :  

� en fin de campagne , à analyser les résultats de la campagne agricole afin de mieux cibler les 
zones vulnérables dans les départements concernés par l’intervention de l’ONG. Cette 
analyse permet de décider de la mobilisation (ou pas) du fonds d’appui à l’approvisionnement 
des OP.   

� en cours d’année, à suivre l’évolution des prix et de la disponibilité des céréales dans les 
localités concernées. Ces informations permettent au comité de déterminer les modalités de 
cession aux OP des céréales achetées sur le fonds d’appui à l’approvisionnement : fixation du 
prix de vente, répartition des stocks entre les départements et entre les OP à l’intérieur d’un 
même département.  

 

En général, chaque comité régional se réunit en fin de campagne pour analyser les résultats de la 
campagne agricole et faire le point sur la situation alimentaire.  
 

En 2009, le dispositif de veille a été fonctionné dans les trois régions : Agadez, Tillabéry et Zinder. 
 
3.2. Appuyer les unions dans la mise en place et la  gestion de stocks de régulation 
 
3.2.1. Déroulement de l’opération d’approvisionneme nt en céréales 
 
a) Répartition du fonds par région 
 

Rappelons que le montant total du fonds était de 60.000 euros pour 72 OP :   
� Agadez (zone déficitaire) : 10 OP à Tchirozérine 
� Tillabéry :  - Say Kollo (zone excédentaire) : 15 OP  
 - Téra Tillabéry (zone à équilibre précaire) : 22 OP  
� Zinder (zone excédentaire) : 25 OP. 

 

En fonction du nombre d’OP potentiellement bénéficiaires et du degré de déficit de la zone, le fonds a 
été reparti comme suit :  

� 13.000 euros pour la région d’Agadez, (8.527.440 FCFA) 
� 31.000 euros pour la région de Tillabéry, (20.334.670 FCFA) 
� 16.000 euros pour la région de Zinder, (10.495.310 FCFA) 

 

Sur la base de l’analyse de la situation alimentaire dans chaque région, les fonds destinés aux régions 
d’Agadez et de Tillabéry ont été mobilisés dès 2007 et les 16.000 euros destinés aux OP de la région 
de Zinder en 2009.  
 

 
b) Déroulement et suivi des opérations durant le pr ojet  
Depuis 2007, trois opérations successives ont été conduites à bon terme dans les régions d’Agadez et 
Tillabéry. La région de Zinder a été concernée uniquement par la troisième opération conduite en 
2009.  
 
Opération en 2008-2009  
Après analyse de la situation alimentaire dans les zones concernées, les comités ont décidé le 
recyclage des fonds dans l’achat de céréales.  
⇒ Les recettes de l’opération 2008 – 2009 ont permis l’achat de 125,7 tonnes de céréales en faveur 
des OP des régions d’Agadez et de Tillabéry pour soutenir les populations pendant la période de 
soudure 2009, 
⇒ Le fonds de 16.000 euros destiné à la région de Zinder a été mobilisé pour l’achat de 55,7 tonnes 
de céréales en faveur des OP de la région de Zinder, 
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⇒ Réunion de fixation du prix de cession par les comités : 13.500 F CFA le sac de mil de 100 kg à 
Agadez, 12.600 F CFA à Zinder et 16.000 F CFA à Tillabéry.  
⇒ Missions de supervision des membres des comités pour constater le bon déroulement des 
opérations de cession, notamment le respect des conditions de vente fixées par les comités 
respectifs.  
⇒ Sécurisation des recettes issues des ventes dans les comptes bancaires des fédérations soit le 
montant de 4.860.000 FCFA à Agadez et 14.352.000 FCFA à Tillabéry, 7.018.200 F CFA à Zinder.  
⇒ Suite aux inondations survenues dans la région d’Agadez et au résultat déficitaire de la campagne 
2009 dans les départements de Téra et Tillabéry, Afrique Verte a demandé et obtenu la mobilisation la 
rubrique « Imprévus » du projet « Actions de lutte contre la faim et contre la pauv reté en milieu 
en rural »  , pour 25.000 euros. Fin 2009, ce montant a servi à l’achat de 80 tonnes de mil au bénéfice 
des OP de la région d’Agadez et des départements de Téra et Tillabéry.  
 
c) Poursuite et suivi des opérations  
Les recettes de la troisième opération de 2009 ont été rétrocédées aux fédérations régionales pour 
l’achat de 141,5 tonnes de céréales en faveur des OP des 3 régions pour soutenir les populations au 
cours de la période de soudure 2010. C’est un montant de 26.230.200 F CFA soit 39.988 euros 
correspondant au solde du fonds initial (de 60.000 euros) qui a été transféré aux 3 fédérations pour 
poursuivre l’opération avec l’appui du partenaire local AcSSA. A cela s’ajoute le montant de 
16.791.500 F CFA correspondant aux achats sur la rubrique «imprévus » qui sera géré suivant le 
même principe. 
Au total, le stock géré par les 3 fédérations pour soutenir les OP de base au cours de la période de 
soudure 2010 est de 221,5 tonnes pour une valeur totale de 43.021.700 F CFA. 
 
Tableau 30 : Situation récapitulative des stocks de céréales rétrocédés aux Fédérations à la fin du pro jet  
 

Sources  Départements bénéficiaires  Quantité achetée pour la soudure 2010 
(tonne)  

Tchirozérine 27 

Tillabéry 27 

Téra 28,9 

Say  13,5 

Kollo 8,1 

Achats sur recettes 
2009 

Zinder 37 

Sous total 1 140,5 
Tchirozérine 27 

Tillabéry 25 
Achats sur 
Imprévus  

Téra 28 

Sous total 2 80 
Total  221,5 
 
 

Synthèse des résultats de l’activité 3 : Participer  au suivi de la situation alimentaire et 
améliorer l’approvisionnement en année de crise :  
 

Comités régionaux mis en place et fonctionnels :   3 
Nombre de centres d'information fonctionnels sur le terrain :   7 
Stock d'urgence géré par les bénéficiaires en 2009 :    181,4 tonnes 
Stock transféré aux Fédérations pour poursuivre l’opération :  221,5 tonnes  
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Activité 4 : Soutenir les actions génératrices de r evenus des femmes : transformation des céréales 
 
4.1. Renforcer l’organisation et la structuration d es transformatrices 
 
Les activités planifiées et mises en œuvre en vue du renforcement organisationnel des groupements 
de femmes transformatrices de céréales comprennent : les animations sur la vie associative, l’appui à 
la reconnaissance juridique et la formation aux principes coopératifs.  
Cette activité concerne 3 zones : Niamey, Say Kollo et Zinder. 
 
Des actions de structuration et de formation ont été conduites en 2007 et 2008 en faveur des GF. 
Ainsi, dans les 3 zones, tous les groupements de base sont officiellement créés. En 2009, l’action 
s’est poursuivie avec des missions d’appui conseil permanent.  
 

4.1.2. La formation en administration fonctionnemen t des groupements.  
 
4.1.4. L’appui à la reconnaissance juridique des un ions. 
 
Le processus de reconnaissance officielle des unions a commencé aussitôt après la mise en réseau 
des groupements en unions. Ainsi, l’union de Zinder a reçu son agrément en 2008. En 2009, l’appui à 
la reconnaissance officielle des structures faîtières (union) a été l’activité principale en matière de 
structuration, ce qui a permis aux 2 unions de Niamey et à celle de Say Kollo d’avoir leur agrément. 
En fin 2009, l’effectif des unions fonctionnelles sur des bases officielles et démocratiques est ainsi 
porté à 4. 
 

4.1.5. La formation en administration fonctionnemen t des unions 
 
L’appui à la structuration s’est poursuivi sur le terrain par un accompagnement de proximité des 
groupements et des unions afin de redynamiser leur environnement organisationnel et institutionnel. 
L’accent a été mis sur le rappel des principes et règles de fonctionnement d’une organisation à 
caractère associatif. En moyenne, chaque mois, chaque structure reçoit une mission d’appui conseil 
de l’animateur au cours de laquelle les membres des GF réunis en assemblée générale sont 
sensibilisés sur les principes de coopération et les règles de fonctionnement d’une institution 
associative.  
 
4.2. Professionnaliser les activités de transformat ion 
 
La professionnalisation des groupements de transformatrices vise à renforcer les capacités 
techniques des membres et à susciter un esprit entrepreneurial. Pour cela, une série de formations 
techniques leur sont proposées. Il s’agit principalement des modules portant sur :  
• Les techniques de transformation : bonnes pratiques d’hygiène, qualité et techniques de 

conservation des produits transformés,  
• La gestion des unités de transformation, 
• Le marketing,  
• Le financement des activités des groupements : l’accès et la gestion du crédit. 
 
Ces formations sont complétées par d’autres actions : organisation de visites d’échanges 
d’expériences sur les technologies et procédés de transformation, entre transformatrices, ce qui leur 
permet de diversifier leurs produits et d’acquérir de nouvelles astuces de fabrication ; participation aux 
fora et rencontres au plan national et sous régional pour donner une meilleure visibilité et valeur 
marchande aux produits et pour développer la capacité managériale des femmes pour l’écoulement 
de leurs produits. 
 
En 2009, les formations de niveau 3 et d’autres formations complémentaires ont été dispensées aux 
membres des organisations de transformation des céréales.  
 
4.2.1. La formation en techniques de transformation  
 
La formation en techniques de transformation est structurée en 3 niveaux et vise à amener les 
transformatrices à : 
• renforcer leurs capacités à transformer les céréales locales et à diversifier la gamme des produits, 
• respecter les conditions d’hygiène et de qualité acceptables,  
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La formation est destinée aux déléguées des groupements féminins engagés dans la transformation 
des céréales et qui sont capables de transférer les techniques apprises. Elle comprend aussi bien des 
aspects théoriques que pratiques et est dispensée le plus souvent avec l’appui de spécialistes en la 
matière avec lesquels AcSSA contractualise. En 2009, une session a été organisée dans chacune des 
3 zones concernées par l’activité.  
 
Tableau n°31. : Formations en techniques de transfo rmation  
Périodes Dates  Zone Nombre de GF  Bénéficiaires  
Niamey 8 au 10 Juin 2009 Niamey 10 20 
Say Kollo 4 au 7 mars 2009 Say Kollo 5 15 
Zinder 16 au 18 mars 2009 Zinder 10 40 
Sous total  25 75 
 
 

Au total 75 transformatrices membres de 25 groupeme nts féminins des zones de Niamey, Say 
Kollo et Zinder ont bénéficié du niveau 3 de la for mation en techniques de transformation. 
 

Au cours de ces sessions, les femmes ont découvert de nouvelles techniques de transformation des 
céréales et d’autres produits agricoles. L’application de ces nouvelles techniques leur a permis de 
diversifier la gamme de leurs produits transformés et de fabriquer des produits répondant aux attentes 
des consommateurs en terme de qualité, notamment grâce à la maîtrise et à l’application des bonnes 
pratiques d’hygiène. 

 
4.2.2. La formation à la gestion des unités de transformat ion, outils de gestion  

La formation est structurée en 3 niveaux destinés aux responsables et gérantes des groupements de 
transformatrices de céréales afin de :  
• promouvoir l’activité de transformation des céréales par une meilleure planification de la 

production ; 
• faire prendre connaissance des outils de gestion d’une micro entreprise et de les utiliser dans la 

gestion quotidienne des unités de transformation. 
 
En 2009 ,4 sessions ont été dispensées dans les 3 zones concernées :  
 
Tableau n° 32 : Formations sur la gestion des unité s de transformation 
 

Dates  Zone Nombre de GF  Bénéficiaires  
22 au 24 avril 2009 Niamey 10 20 
11 au 13 janvier 2009 Say Kollo 3 15 
21 au 23 avril 2009 Say Kollo 2 10 
20 au 22 mai 2009 Zinder 10 40 
Total  25 85 
 
La réalisation de cette série de formations sur le module de gestion des unités de 
transformation a permis de renforcer les capacités techniques de 85 femmes membres de 25 
groupements féminins des zones de Niamey, Say Kollo  et Zinder.  
 
Au cours de la formation, les femmes ont appris à élaborer et à utiliser les différents outils de gestion. 
Elles ont compris les différents documents essentiels à la gestion de leur unité de transformation. 
 
4.2.3. La formation en marketing  

L’objectif de cette formation est d’amener les participantes à adopter une meilleure politique 
commerciale en vue de satisfaire leur clientèle et d’en tirer des avantages nécessaires à la 
pérennisation de l’activité. Elle permet aux transformatrices de céréales locales d’adopter un 
comportement susceptible de favoriser l’écoulement des produits et de réaliser une marge bénéficiaire 
acceptable.  
 

Plus spécifiquement, cette formation permet aux apprenantes de :   
• mieux comprendre les clients et leur demande afin de leur offrir les produits qu’ils recherchent, au 

prix qu’ils acceptent et au bon endroit. 
• élaborer un plan marketing, c’est à dire les amener à réfléchir sur la meilleure manière de 

commercialiser leurs produits, 
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Tableau n° 33. : Formations réalisées sur le market ing 
 

Dates  Zone Nombre de GF  Bénéficiaires  
13 au 15 juillet 2009 Niamey 10 24 
17 au 18 mars 2009 Say Kollo 3 18 
20 au 21 mars 2009 Say Kollo 2 12 

23 au 24 février 2009 Zinder 10 40 
Total 25 94 

 
 

Au total 94 femmes membres de 25 groupements fémini ns des zones de Niamey, Say Kollo et 
Zinder ont bénéficié de la formation en marketing e n 4 sessions  
 

A l’issue de ces sessions de formation, les transformatrices de céréales ont appris comment mettre en 
valeur leurs produits afin de mieux les commercialiser. 

 
4.2.4. La formation en financement des activités des group ements : gestion crédit  
Le module est dispensé en 2 niveaux :  

• Procédures d'accès au crédit et aux autres sources de financement  et  
• Gestion des crédits  

 
Le premier niveau du module a pour objet de faire comprendre aux participants d’une part les notions 
de base sur le crédit (la définition, la typologie, l'utilité et les enjeux du crédit) et d’autre part les 
différents types de crédits et les procédures et conditions de leur obtention. 
De manière spécifique, ce niveau permet aux participants de : 

• identifier leurs besoins en crédits,  
• comprendre le taux d'intérêt et calculer les charges financières,  
• identifier la structure à laquelle s'adresser et  
• pouvoir élaborer un dossier de demande de prêt.  

Le deuxième niveau du module est dispensé aux membres du conseil d'administration et aux 
commissaires aux comptes afin d’utiliser efficacement et d’accroître leur capacité de production et de 
commercialisation des produits et pour ainsi améliorer leur revenu. 
Plus spécifiquement ce niveau du module permet aux bénéficiaires de :  

• se rappeler des notions et termes clés en matière de crédit ; 
• sensibiliser les participants sur la bonne gestion du crédit (examen des avantages d’une 

bonne gestion du crédit et des inconvénients liés à sa mauvaise gestion) ;  
• partager avec les participants les règles à respecter pour une bonne gestion du crédit. 

 
4.2.4.1 : Gestion des crédits 
 

En 2009, c’est le niveau 2 du module qui a été dispensée aux membres du conseil d’administration 
des groupements, compte tenu de leur responsabilité collective dans la gestion des crédits. Les 
structures partenaires notamment les IMF y participent également à la formation pour donner des 
conseils aux bénéficiaires des crédits.  
 
Tableau n° 34 : Formations en financement des activ ités : Gestion du Crédit 
 

Dates Zone Nombre de GF  Bénéficiaires  
13 au 15 juillet 2008 Niamey 10 24 
26 mars 2008 Say Kollo 5 10 
26 mars 2008 Zinder 10 17 

Total  25 61 
 

Au total 54 membres et responsables des 25 groupeme nts féminins des zones de Niamey, Say 
Kollo et Zinder ont bénéficié de la formation sur l a gestion du crédit en 2009. 
 

A l’issue de ces sessions de formation, les femmes membres des groupements engagés dans la 
transformation des céréales locales ont mieux maîtrisé les procédures d’obtention des crédits. Elles 
sont plus aguerries dans la gestion des crédits obtenus car elles connaissent les avantages d’une 
bonne gestion du crédit et inversement des inconvénients de sa mauvaise gestion. Aussi leurs 
capacités ont été renforcées dans le montage de dossier de crédit. 
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4.3. Intégrer les transformatrices à la filière des  céréales 
Pour permettre aux transformatrices de s’approvisionner en matières premières de qualité et offrir de 
meilleurs produits aux clients, des actions d’accompagnement ont été entreprises.  
 

4.3.1. Contractualisation avec les producteurs 

Il s’agit de faciliter la signature de contrats entre les transformatrices et les producteurs de céréales. 
Dans ce cadre, des actions de sensibilisation et d’information des producteurs et des transformatrices, 
sur les facteurs de qualité et le conditionnement, sont menées au cours des différentes rencontres 
comme les bourses et les ateliers. De plus, des mises en contact entre les acteurs sont favorisées. 
Cependant, des contrats formels de production n’ont pu être signés à cause de la faiblesse des 
ressources financières des transformatrices qui ne leur permettent pas de rassurer les producteurs 
quant à l’achat de la totalité de la production en 1 ou 2 livraisons.   
 

Néanmoins, dans chaque zone, un travail d’identification des producteurs qui disposent de céréales 
de qualité est entrepris par l’animateur. Ensuite, les commerçants céréaliers auprès desquels 
s’approvisionnement les groupements de transformation sont orientés vers ces producteurs. 
Actuellement, les groupements de transformatrices s’approvisionnent auprès de commerçants qui 
respectent les critères minimums de sélection et de tri des céréales. 
 

4.3.2. Identification des points de vente et action s de promotion  

L’acquisition d’un point de vente spécifique occasionne des coûts récurrents de fonctionnement qui ne 
peuvent pas, à ce stade, être supportés par les groupements. Alors les transformatrices s’organisent 
entre elles pour vendre leurs produits. La vente se fait selon une organisation interne au groupement. 
En général, les produits sont partagés entre les membres qui les vendent aux habitants de leur 
quartier. Bien que pragmatique, cette approche est insuffisante pour écouler des quantités 
importantes. Pour augmenter les ventes, les animateurs sont souvent intermédiaires entre les 
groupements et les magasins d’alimentation générale afin que ces derniers acceptent de vendre les 
produits locaux transformés. 
 

A Zinder, avec l’appui de l’équipe locale, les transformatrices ont négocié avec 2 magasins 
d’alimentation de Zinder (CFAO et N’Walla Store) qui vendent les produits transformés.  
De plus, toutes les occasions sont mises à profit par AcSSA Afrique Verte Niger pour promouvoir les 
produits transformés par les femmes. C’est dans cette optique que les transformatrices de la région 
de Zinder ont participé à 2 foires à Zinder et à Niamey et une journée de dégustation organisée en 
octobre 2009.  
 

Dans son accompagnement quotidien, l’animatrice donne des conseils aux transformatrices pour :  
• Aller vers la clientèle afin de savoir ce qu’elle veut et ce qu’elle consomme, 
• Négocier avec les grossistes, 
• Déposer des sachets chez les vendeurs de condiments (petites échoppes), 
• Amener quelques sachets aux cérémonies (baptêmes et mariages),  
• Contacter les boutiquiers de chaque quartier et du marché. 

 

Aussi, une campagne d’information des consommateurs et de promotion des produits transformés par 
les femmes a été menée tout au long de l’année. Il s’est agi d’une part des annonces publicitaires à la 
radio et la télévision et d’autre part des séances de démonstrations à la télé des modes de 
préparation des produits.  
 

A Niamey, une partie de la production est vendue directement par les femmes aux habitants de leurs 
quartiers respectifs. Néanmoins, plusieurs groupements utilisent des points de vente formels comme 
les super marchés, les marchés de quartier, les stations service. Aussi, certains groupements ont pu 
négocier avec des boutiquiers à qui ils livrent directement leurs produits contre une commission après 
vente et avec des restaurateurs qui s’approvisionnement directement dans les groupements.  
Actuellement on dénombre une vingtaine de points de vente formels dont entre autres : les magasins 
Hadad Khalid, plusieurs épiceries autour du petit marché, des boutiques de stations service… 
 

4.3.3. Faciliter la participation des transformatri ces aux bourses céréalières et autres 
rencontres 
 

4.3.3.1 : Participation des transformatrices aux bo urses céréalières 
 
La bourse céréalière qui jusque là s’intéressait particulièrement aux produits bruts, constitue 
aujourd’hui un véritable moyen de promotion des produits transformés et aussi un bon créneau pour 
un approvisionnement en matières premières de qualité. 
 

Depuis 3 ans, un travail d’appui conseil est réalisé auprès des transformatrices pour qu’elles intègrent 
ces foras commerciaux afin de promouvoir leurs produits. C’est dans cette optique que les 
transformatrices ont été associées à toutes les pré bourses et bourses céréalières organisées au 
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cours de l’année 2009.  
 

A chaque édition, les produits transformés présentés lors de ces rencontres se vendent bien et le 
nombre de personnes qui les découvrent s’agrandit, ce qui permet d’élargir l’identification des points 
de vente.  
 

Pour appuyer la politique commerciale et promotionnelle des femmes, les repas offerts aux 
participants lors des pré-bourses et bourses céréalières sont le plus souvent à base de produits 
transformés.  
 

Les femmes membres des 20 groupements de transformatrices ont participé aux différentes bourses 
céréalières au cours desquelles elles exposent leurs produits et préparent des dégustations.  
 
4.3.3.2 : Participation aux visites d’échanges, ren contres nationales et internationales  
Pour renforcer les formations théoriques reçues par les femmes, AcSSA a facilité la participation des 
transformatrices aux visites d’échanges, foras et autres rencontres nationales et internationales.  
 
4.3.3.2.3 : Rencontres nationales et internationale s 
Au cours de l’année 2009, les femmes transformatrices ont participé aux rencontres nationales et 
internationales suivantes :  
FIBO de Bobo Dioulasso (Burkina Faso)  : En mars 2009, 3 transformatrices de la région de Zinder 
accompagnées de la technicienne en transformation ont participé durant une semaine à la foire 
internationale de Bobo Dioulasso au Burkina Faso.  
 
SAFEM de Niamey  : Les femmes transformatrices des 3 zones ont participé à la 6eme édition du 
SAFEM de Niamey. Pour renforcer la promotion de leurs produits, elles ont organisé tout le long de la 
manifestation des séances de dégustation pour faire découvrir au grand public la gamme de leurs 
produits. Chaque jour, le produit ayant fait objet de la dégustation est le plus acheté par les clients.  
 

D’autres actions de promotion ont été également entreprises. Il s’agit d’interviews télévisées et 
d’annonces dans un journal de la place. 
 

JAAL de Ouagadougou  : En décembre 2009, 3 transformatrices du Niger ont participé aux Journées 
Agro Alimentaires (JAAL) et à la bourse céréalière internationale organisée par Afrique Verte 
international à Ouagadougou. 
 

Dans le cadre des JAAL, l’union des femmes transformatrices de Niamey, « Femmes battantes », a 
reçu le 2ème prix de créativité d’un montant de 750.000 FCFA, accompagné d’un trophée d’intégration, 
pour son produit « Macca Niébé ». L’union des femmes transformatrices de Zinder a reçu le premier 
prix du partenariat d’un montant de 75.000 F CFA, offert par Afrique Verte Burkina.   
 
4.3.4 Faciliter l’équipement des transformatrices,  
En 2009, 10 groupements de femmes transformatrices de céréales de la région de Zinder ont 
bénéficié d’équipements de transformation d’une valeur de 3.267.250 F CFA sur financement du 
CCFD.  
 
4.5. Appuyer les femmes dans la gestion des activit és génératrices de revenus 
 

En 2009, il s’est agi d’apporter des appuis conseils et de réaliser des formations aux femmes 
membres des groupements pour les aider à instaurer un système comptable pour l’ensemble de leurs 
activités. Grâce à ces appuis conseils et formations, les groupements enregistrent les informations 
administratives et de gestion financière de l’ensemble des activités du groupement.  

 
 

Résumé des résultats de l’activité 4 : Soutenir les  actions génératrices de revenus pour les 
femmes, notamment la transformation des céréales : 
 

▪ Nombre de groupements de transformatrices fonctionnels au cours d l’année 2009 : 25 
▪ Nombre de groupements ayant obtenu un crédit ou subvention au cours d l’année 2009: 07 
▪ Nombre de transformatrices de céréales formées en 2009 : 315 Femmes, .16 sessions sur 04 
thèmes  
▪ Nombre de nouveaux produits transformés par les groupements féminins : 5 : couscous à 3 céréales, 
jus de 6 fruits, grumeaux de bouillie pour grands e t petits, couscous de niébé, macca de niébé  
▪ Volume de produits transformés et vendus : 28.868, pour un chiffre d’affaires de l’ordre de 30 .000.000 
F CFA.  
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Activité 5 : Renforcer les compétences d’AcSSA : éq uipe technique et membres du CA  

Comme pour les années 2007 et 2008, le renforcement des capacités de l’équipe et des membres du 
conseil d’administration s’est poursuivi en 2009 par la réalisation de deux séries de formations au 
bénéfice du personnel salarié d’une part, et des administrateurs de l’autre.  
 
 

5.1. La formation du personnel 

En 2009, plusieurs formations ont été dispensées aux agents de terrain d’AcSSA et à l’équipe de 
coordination du projet. 
 
5.1.1 La formation en évaluation des formations  

Elle a été organisée du 2 au 6 septembre 2009 à Niamey et a concerné tout le personnel de terrain et 
la responsable des formations. Il s'est agi au cours de la formation de renforcer les capacités de 
l'équipe technique sur les méthodes d'évaluation des sessions de formation. 
 
5.1.2 La formation sur les techniques de collecte d e données sur les marchés céréaliers  

Elle s’est déroulée du 24 au 25 décembre 2009 à Niamey et a concerné tout le personnel technique. 
L’objectif de la formation est permettre aux participants d’acquérir les compétences nécessaires pour 
la collecte et l’analyse des données sur les marchés agricoles et sur l’utilisation des principaux outils y 
afférant. La formation a été réalisée par deux agents du SIMA (Système d’information sur les marchés 
agricoles). 
 
5.1.8 Formation des agents de terrain sur les nouve aux modules de formation conçus par AcSSA 
 

Dans le cadre du renforcement des capacités des bénéficiaires dans ces nouvelles actions, de 
nouveaux modules de formation et livrets ont été conçus avec la collaboration de spécialistes des 
domaines concernés. Afin de bien s’approprier ces outils pédagogiques, les animateurs formateurs du 
projet ont reçu des formations sur les thèmes suivants : 
 

5.1.8.1 Formation sur le niveau 2 du module « Techn iques de transformation » 
 

Elle a concernée les animateurs des zones de Niamey, Say Kollo et Zinder qui appuient les 
groupements féminins et unités de transformation. La formation a été dispensée par un spécialiste du 
laboratoire de technologie alimentaire (LTA) de l’INRAN.  
 

5.1.8.2 Formation sur les 3 niveaux du module « Ges tion des unités de transformation » 
 

Elle a concerné les animateurs des zones de Niamey, Say Kollo et Zinder et a été dispensée par une 
consultante indépendante spécialisée dans l’appui aux groupements féminins.  
 
 

5.1.8.3 Formation sur les 3 niveaux du module « Mar keting »  
 

Elle a concerné les animateurs des zones de Niamey, Say Kollo et Zinder et a été dispensée par la 
même consultante spécialisée dans l’appui aux groupements féminins.  
La participation des animateurs formateurs aux formations sur les modules vise à les préparer pour 
devenir eux-mêmes des formateurs sur ces thèmes.  
 
5.2 La formation des administrateurs 

En 2009, 6 administrateurs et 2 commissaires aux comptes d’AcSSA Afrique Verte Niger ont bénéficié 
d’une formation sur le suivi évaluation des projets de développement. Organisée du 18 au 21 
décembre, la formation a été dispensée par un spécialiste en suivi évaluation.  
 

Synthèse des résultats de l’activité 5 : Renforcer les compétences d’AcSSA 
Nombre d’agents formés :   12 en 5 sessions 
Nombre d’administrateurs formés :  6 en 1 session  
Nombre de contrôleurs formés :  2 en 1 session. 
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5.2.3. Missions d’appui d’Afrique Verte à l’équipe d’AcSSA.  
 
Au cours de l’année 2009, l’équipe d’AcSSA a bénéficié de deux missions d’appui de la part d’Afrique 
Verte.  

5.2.3.1 : Mission de la Directrice d’Afrique Verte e n novembre 2009  
 

En novembre 2009, la Directrice d’Afrique Verte a effectué une mission au Niger. Cette mission a pour 
objectifs d’une part, d’apprécier sur le terrain l’état de mise en œuvre des actions d’AcSSA et d’autre 
part, de rencontrer les partenaires techniques et financiers.  
En plus de l’appui direct apporté à l’équipe technique, elle a visité des unités de transformation et 
échangé avec les femmes transformatrices. Comme en 2007, au cours de sa mission, Madame la 
Directrice d’Afrique Verte eu l’occasion de visiter les stands des femmes au SAFEM de 2009.  
 

5.2.3.2 : Mission de la Responsable Administrative et Financière 
 

Comme pour les années précédentes, la responsable Administrative d’Afrique Verte a effectué une 
mission au Niger en novembre 2009. La mission a consisté à renforcer les capacités techniques de la 
gestionnaire comptable d’AcSSA et à rencontrer le cabinet d’audit EFIC afin de planifier les missions 
d’audit des projets et de l’ONG.  
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Résultat 6 : Structurer les banques céréalières du programme UNICEF et former les membres des 
COGES  
 
Comme en 2006 et 2008, AcSSA Afrique Verte Niger a poursuis en 2009 son partenariat avec l’Unicef 
pour le renforcement des banques céréalières communautaires dans la région de Tahoua. L’objectif 
global de la mission est de susciter une mobilisation conséquente des bénéficiaires pour l’atteinte des 
résultats du Programme en matière de sécurité alimentaire qui sont : 
• Mobiliser et organiser les communautés bénéficiaires pour leur implication effective dans la mise 

en œuvre du programme. Les femmes seront préférentiellement ciblées dans une approche de 
type genre; 

• Appuyer la structuration des organisations communautaires gestionnaires des banques 
céréalières approvisionnées et/ou réapprovisionnées; 

• Réaliser les formations (en session initiales) adéquates et conséquentes des personnes clefs des 
COGES (comité de gestion); 

• S’assurer des bonnes conditions de stockage, de conservation des céréales et de la 
compréhension des directives de vente et de reconstitution des stocks 

 
La réalisation de la mission s’est déroulée globalement en cinq étapes qui sont : 
 
Etape 1 : Etat des lieux des anciennes BCC et animation pour la mise en place des COGES des 
nouvelles BCC.  
Etape 2  : Structuration ou restructuration des BCC : Sensibilisation des bénéficiaires et élection du 
bureau 
Etape 3  : Formation des membres des comités de gestion (COGES).  
Etape 4  : Suivi de la cession des stocks et  appui/conseil des membres des BCC 
 
Chacune des 4 étapes a fait l’objet d’un rapport spécifique. La synthèse des réalisations au cours de 
l’année 2009 est présentée dans le tableau ci-dessous.  
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Synthèse des réalisations dans le cadre de la missi on d’appui aux BCC dans la région de Tahoua  
 

ACTIVITES  PREVISIONS REALISATIONS 

Etat des lieux  
Etablissement d’une situation de référence pour 68 BCC 
dans les départements d’Abalak et de Tchintabaraden 

Etablissement d’une situation de référence pour 67 BCC 
sur 68 prévues 

Atelier de restitution Etat des lieux  
Animation d’un atelier de restitution des résultats de l’Etat 
des lieux  

Annulé  

Structuration des nouvelles BCC :  
Tenue des réunions de sensibilisation et d’éducation 
coopérative dans 67 BCC 
Mise en place ou restructuration de 67 COGES  

1) Réunions de sensibilisation et d’éducation coopérative 
tenues dans 67 villages des départements d’Abalak et de 
Tchintabaraden 
2) Mise en place des 67 COGES  

Formation initiale des membres des 
COGES 

-12 sessions de formation de 5 jours chacune sont 
organisées, 
-272 membres de 67 COGES sont formés sur 
l’organisation, le fonctionnement et la gestion des BCC, 

- 10 sessions de formation de 5 jours chacune ont été 
organisées dans les deux départements. 
- 224 personnes membres de 59 COGES ont été formées.  

Appui conseil permanent   Suivi des stocks : 2 missions  
Deux missions de suivi et appui conseil ont été effectuées 
auprès de 59 BCC dont les membres ont suivi la formation  
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Conclusion et recommandations sur la mission d’appu i aux BCC  
 
Notre appréciation générale à la fin cette mission d’appui aux communautés bénéficiaires des BCC 
porte sur deux aspects essentiels. Il s’agit d’une part, de la pertinence de l’activité « Banque céréale » 
comme alternative aux problèmes récurrents d’insécurité alimentaire dans la zone et d’autre part de la 
durabilité des BCC elles-mêmes.  
En ce qui concerne la pertinence de l’activité, il est notoirement reconnu de toutes les parties 
prenantes qu’en tant de structures d’approvisionnement de proximité, les BCC peuvent jouer un rôle 
très important dans la sécurisation des populations sur le plan alimentaire. Mais pour jouer pleinement 
ce rôle, elles doivent être durables. Sur cet aspect de durabilité, nous disons que des efforts 
importants doivent être faits tant de la part des bénéficiaires que du promoteur et des autorités 
compétentes. Que ça soit la gestion de la trésorerie ou des stocks ou même de la tenue des 
documents, les missions de suivi ont relevé assez d’insuffisances pouvant porter préjudice à 
l’existence des BCC dans les départements d’Abalak et de Tchintabaradene.  
Au terme de cette mission, le bilan global s’établit comme suit : 
- La plupart des membres des comités de gestion formés connaissent l’essentiel de leurs rôles et 

tâches dans la gestion de la banque céréalière. 
- Dans la plupart des cas, les BCC ont institué des frais d’adhésion avec un registre des membres à 

jour,  
- 43 BCC sur 59 possèdent de stock cumulé à 286 tonnes. Ce stock est de bonne qualité car 

exempt d’attaques de parasites,  
- 42 BCC sont agréées et 15 autres ont engagé la procédure d’obtention de leur agrément,  
- 24 BCC n’ont pas des palettes, 
- 21 BCC ont un mur fissuré 
- 18 BCC sur 59 dressent des procès verbaux de réunion, 
- 6 BCC n’ont pas de magasin, 
- 21 BCC ont ouvert des comptes en banques qui sont crédités de la somme de 5 775 608 FCFA, 
- 34 BCC possèdent de l’argent en caisse pour un montant total de 7 392 200 FCFA, 
- Des prêts ont été irrégulièrement octroyés pour un montant global de 16.535.600 F CFA. Leur 

recouvrement peine à se concrétiser par manque de volonté des principaux débiteurs.  
 
Afin d’engager les BCC dans la voie de leur pérennisation, les actions suivantes doivent être 
engagées : 
• mettre en place un dispositif participatif de suivi des BCC (cadres techniques, élus locaux, 

UNICEF et communautés); 
• multiplier les missions d’appuis/conseils par les membres des comités de pilotage y compris des 

autorités administratives et coutumières;  
• faire participer les collectivités locales dans la prise en charge des missions de suivi;  
• engager les procédures pour appuyer les BCC dans le recouvrement des crédits afin de relancer 

leurs activités sur de nouvelles bases idoines pour le recouvrement des créances et lutter contre 
l'impunité dans le détournement des ressources des BCC afin de relancer leurs activités sur de 
nouvelles bases ; 

• renforcer les conditions d’un bon stockage par l’acquisition des palettes et la construction de 
magasins adéquats pour les BCC qui n’en possèdent pas et la réhabilitation de ceux qui sont en 
mauvais état ; 

• encourager la formalisation des BCC et l’ouverture des comptes ; 
• améliorer le système de réapprovisionnement des BCC par l’organisation d’achats groupés de 

céréales au moment opportun (novembre à décembre) ;  
• renforcer le partenariat avec les autres intervenants présents dans les dits départements afin 

d’éviter les duplications d’approches contraires et qui se nuisent mutuellement; 
• envisager l’organisation d’un atelier régional sur la problématique de la gestion des BCC et la 

création d’un cadre de concertation des acteurs intervenants dans le domaine de la sécurité 
alimentaire; 
 
Dans le même ordre d’actions, AcSSA a été sollicitée par le projet PAMED de Dosso pour la 
formation en 9 sessions de 226 membres de COGES de 76 banques céréalières.  
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Activité 7 : Participer à la consolidation du résea u « Afrique Verte international ».  
 
Après la signature de la charte en 2005 et la constitution officielle d’Afrique Verte international en 
décembre 2008, les quatre membres du groupe : AcSSA, Afrique Verte, AMASSA, APROSSA ont tenu 
en décembre 2009 à Ouagadougou une réunion de concertation suivie de la tenue de l’assemblée 
générale de l’organisation  
 
A la même période, AVI a organisé avec succès une bourse céréalière internationale.  
Aussi durant toute l’année, les membres du groupe ont fait une large diffusion du film réalisé par AVI 
dans le cadre de la campagne d’appui aux transformatrices.  
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CONCLUSION GENERALE 

 
Les activités 2009 de l’ONG AcSSA rentrent en majorité dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
« Actions de lutte contre la pauvreté et contre la faim en milieu rural ».  
Au plan agricole, le contexte de réalisation des activités de l’année 2009 a été marqué un bilan 
céréalier brut déficitaire de 253.936 tonnes.  
Au plan alimentaire, la situation a été marquée une hausse des prix des céréales locales au regard 
des excédents déclarés au titre des 3 campagnes précédentes. Ceci a limité les capacités d’action 
des OP et l’accessibilité des populations aux céréales. 
 
Au plan social, on note la persistance de l’insécurité dans la partie septentrionale du pays en dépit du 
dépôt officiel des armes par les groupes rebelles. Bien que cela n’ait pas eu d’impact négatif sur les 
actions, il a tout de même rendu difficile les conditions de mise en œuvre dans la région d’Agadez 
notamment en ce qui concerne le déplacement du personnel tant local que du Secrétariat Exécutif.  
 
Les innovations introduites depuis 2007, à savoir : la production des semences améliorées par les 
OP, l’appui à la transformation des céréales par les femmes et la constitution d’un fonds d’appui à 
l’approvisionnement des OP, ont connu un succès, tant dans leur réalisation que dans les résultats 
obtenus. L’atteinte de ces résultats a été possible grâce aux efforts conjugués des différents 
partenaires : les bénéficiaires, les autorités et services techniques de l’Etat, et les autres partenaires 
au développement. 
 
Globalement les résultats de l’année 2009 ont été atteints à la satisfaction des bénéficiaires.  
Cependant, certaines difficultés limitent l’impact des résultats obtenus. Il s’agit pour l’essentiel : 
o de l’insuffisance de stock d’urgence pour couvrir les besoins de tous les bénéficiaires, 
o du taux d’analphabétisme des responsables élus de certaines OP, rendant ainsi difficiles 

l’assimilation de certaines formations. 
 
Pour mieux renforcer les résultats atteints en 2009 qui correspond également à la fin du principal 
projet mis en œuvre par AcSSA, à savoir le projet « Actions de lutte contre la pauvreté et contre la 
faim en milieu rural », des actions de consolidation sont en cours de mise en œuvre dans le cadre du 
projet « Facilité Alimentaire ». Ce qui permettra de capitaliser les résultats de l’intervention d’AcSSA 
sur la période de 2007 -2011 et de les disséminer dans plusieurs localités.  

 



Arrêté N° 0095/ MI/D/DGAPJ/DLP du 09 mars 2006, publié au J.O.R.N n°07 du 1er avril 2006 
PAT N° 0160/2007/DONGAD. CNSS : 45678. NIF : 11285 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

Rapport annuel 2009 AcSSA Afrique Verte  Niger  Page 43 sur 43 

Annexe 1. : Moyens matériels d’AcSSA Afrique Verte Niger au 31 décembre 2009 

 

Nature des Equipements et fournitures Nombre Etat 
Véhicules   
  Motos Yamaha DT 125 + casques 4 Passable 
  Toyota Prado 4X4 1 Bon 
  Moto DT 125 QUI QI 1 Bon 
 Moto Yamaha DT 125  4 Bon 
Equipement bureaux   
  Onduleur 1 Bon 
  Fax 2 Passable 
  Autocom 1 En Panne 
  Tables Bureau 6 Passable 
  Table Ordinateur  1 Bon 
  Tables de réunion (set de 14 places) 1 Bon 
  Fauteuils 5 Passable 
  Splits 5 Bon 
  Chaises visiteurs 9 Bon 
  Chaises de bureau en bois  6 Passable 
  Chaises de Réunion 14 Bon 
  Coffre Fort 2 Bon 
  Relieuse 1 Bon 
  Armoires en bois 1 Bon 
  Etagères en bois  6 1 en mauvais état 
  Appareil Photo Numérique 2 Dont 1 en panne  
 Comptoir de secrétaire  1 Bon  
Equipement informatique   
  Ordinateurs  2 Bon 
  Ordinateurs d'occasion 3 Passable 
 Ordinateur de bureau 1 neuf 
  Imprimante HP Laser jet  2 Bon 
  Imprimante HP Desk Jet  3 Mauvais état 
  Scanner HP 1 Bon 
  Vidéo projecteur + Portable 1 Bon 
 Unité centrale  1 Neuf  
 Ordinateurs portables ACER 1 Bon  
Photocopieurs   
 Photocopieur XEROS 1 En panne  
 
 
 
 
 


